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Développer des aptitudes pour interagir avec les 

gouvernements en mati¯re dôenvironnement 
 

 

 

 

Mandat  

En décembre 2001, l'Union québécoise pour la nature (UQCN) a été mandatée par 

Environnement Canada pour réaliser un programme de formation destiné aux organismes 

non gouvernementaux en environnement (ONGE) -  secteur qui repose largement sur 

l'action bénévole. Ce programme vise à outiller les ONGE afin d'accroître leur participation à 

l'élaboration des politiques, programmes et services gouver nementaux. Le programme 

s'intitule Développer des aptitudes pour interagir avec les gouvernements en matière 
d'environnement, ou simplement «  APTITUDES  ».  

 

Suite du projet (août 2010)  

 

Le site Aptitudes  a été en ligne de 2003 à 2009, en version française e t en version 

anglaise. Des contraintes techniques ont motivé sa fermeture. Le présent 

document reprend lôessentiel du contenu du site, en français .  Cha cun des quatres 

modules du site est constitué de deux ateliers  dans lesquels  le matériel est 

présenté  en trois parties  : contenu théorique, exercices, réponses aux exercices.  

 

Lors de sa consultation, lecteur devra considérer que plusieurs des liens Internet 

énumérés sont malheureusement périmés. Dans nombre de cas, des recherches 

par mots clés sur moteur de  recherche permettront de retrouver des URL 

fonctionnels. Les liens surlignés en orangé réfèrent au présent document, ou au 

matériel complémentaire listé en fin de document.  Les liens surlignés en rouge 

r®f¯rent ¨ du mat®riel quôil est impossible de mettre en ligne sur notre site web 

actuel.  

 

 

Bonne consultation  !  
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ACCUEIL 
BIENVENUE SUR LE SITE APTITUDES !  
Le programme de formation en ligne Aptitudes  s'adresse aux personnes qui îuvrent au 

sein d'organismes non gouvernementaux impliqués dans des actions environnementales 

(ONGE). Il origine du progra mme «  Initiative du secteur bénévole et communautaire  » lancé 
par le Conseil privé (gouvernement canadien) en 2000.  

Environnement Canada a confié la réalisation du projet à l'Union québécoise pour la 

conservation de la nature (UQCN), au moyen d'une entent e de contribution signée en 
janvier 2002.  

  

OBJECTIF 

L'objectif général du programme Aptitudes est de favoriser des interactions créatives et 

pertinentes entre les ONGE et les gouvernements, dans le domaine de l'environnement. En 
particulier :  

¶ « Fourni r aux ONGE des outils qui leur permettront de développer leurs aptitudes à 

participer à l'élaboration de politiques, programmes et services gouvernementaux 

dans le domaine de l'environnement.  »  

¶ « Offrir aux ONGE l'occasion de contribuer à la définition de s prochains enjeux de 

l'Initiative écosystémique du Saint -Laurent.  »  

CONTENU 
Le programme Aptitudes comprend huit (8) ateliers répartis en quatre (4) modules. Ses 

thématiques répondent aux besoins exprimés par une trentaine d'ONGE, lors d'un sondage. 

Dans  chaque atelier, à travers des étapes prédéfinies, vous explorerez donc des sujets qui 

vous tiennent vraiment ¨ cîur.  

À l'aide de fiches d'information, de quiz, de tests, de liens hypertextes et d'un forum de 

discussion, vous apprendrez à votre rythme et en toute liberté, en découvrant un contenu 
riche et diversifié.  

ÉQUIPE DE PRODUCTION 
Claire Savard  : assistante à la production à partir de décembre 2002,  

et chargée de projet (UQCN) à partir de mai 2003  

Paul Germain  : chargé de projet (UQCN), puis conse iller à partir de mai 2003  
Maryse Vaillancourt  : chargée de projet (Environnement Canada)  
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Claude Désy  : directeur pédagogique  

Sébastien Bédard  : conseiller techno -pédagogue  

Marie -Jeanne Disant (Pythagore)  : spécialiste de contenus  

Richard Legault  : spéci aliste de contenus  

Annie Gariépy (CQDE)  : spécialiste de contenus  
Isabelle Poitras  : spécialiste de contenus  

Spoutnik Interactif  : montage du site jusqu'en avril 2003  

Ghislain Tanguay  : analyse et réingénierie du site à partir de juin 2003  
Marie -Claude Chagnon : intégration de contenu  

Louise Desautels et Serge Beaucher  : révision linguistique  

Véronique Boucher  : enregistrements audio (voix)  

Vincent Chabot  : enregistrements audio (technique)  

Anglocom  : traduction, version anglaise M2a1, M2a2, M3a1, M3a2  
Karen Muir  : traduction, version anglaise M1a1, M1a2, M4a1, M4a2  

Brigitte Boulianne  : coordonnatrice administrative (UQCN)  

Diane Pagé  : coordonnatrice administrative (UQCN) au début du projet  
Mélanie Pérusse  : secrétaire au début du projet  

COMITÉ AVISEUR  
Annie Blouin, ministère de l'Environnement du Québec  

Alain Bourgeois, Environnement Canada  

Nancy Bourgeois, Comité de l'environnement de Chicoutimi  

Monique Clément, Conseil régional de l'environnement de l'Estrie  

Josée DeGuise, Environnement Canada  

Fran çois Lajoie, Groupe d'intervention pour la restauration de la rivière Boyer  

et Regroupement des organisations de bassins versants du Québec  

Guy Larochelle, Stratégies Saint -Laurent  

Magalie Paré, Éco -quartier, Plateau Mont -Royal  

Ghislain Sylvain, Comité Z IP Saguenay  
Maryse Vaillancourt, Environnement Canada  

ORGANISMES CONTACTÉS POUR L'ANALYSE DES BESOINS  
Action Re -Buts  

Coalition montréalaise pour une gestion économique et écologique des déchets  

Association québécoise pour l'éducation relative à l'environn ement  

Attention Frag'Îles -  Mouvement pour le patrimoine naturel des îles -de- la-Madeleine  

Centre de conservation de la nature du Mont St -Hilaire  

Centre d'intendance écologique Latreille  

Centre québécois du droit de l'environnement  

Coalition pour les altern atives aux pesticides  

Comité de bassin de la rivière Chaudière  

Comité de concertation et de valorisation du bassin de la rivière Richelieu  

Comité de l'environnement de Chicoutimi  

Comité de protection de la santé et de l'environnement de Gaspé  

Comité ZIP Ba ie-des -Chaleurs  

Comité ZIP du Haut -Saint -Laurent  

Comité ZIP du Lac Saint -Pierre  
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Comité ZIP Saguenay  

Comité ZIP Ville -Marie  

Conseil de bassin de la rivière Etchemin  

Conseil de bassin de la Rivière Rimouski et MRC de Rimouski -Neigette  

Conseil de gestion du b assin versant de la Yamaska  

Conseil de la Nation Huronne -Wendat  

Conseil régional de l'environnement Abitibi -Témiscamingue  

Conseil régional de l'environnement Bas Saint -Laurent (01)  

Conseil régional de l'environnement Estrie  

Conseil régional de l'environne ment Montérégie  

Conseil régional de l'environnement Montréal  

Conseil régional de l'environnement Outaouais (07)  

Conseil régional de l'environnement Québec (03)  

Coordination des clubs -conseils en agro -environnement  

Conseil pour le développement de l'agricul ture au Québec  

Corporation de protection de l'environnement de Sept - Îles inc.  

Corporation pour l'amélioration et la protection de l'environnement de Baie -Comeau  

Éco-Nature de Laval et Parc de la Rivière -des-Mille - Îles  

Éco-quartier Plateau Mont -Royal  

Enviro nnement Jeunesse  

Explos -Nature / Observatoire d'oiseaux de Tadoussac  

Fiducie foncière Mont -Pinacle  

Fondation pour la sauvegarde des espèces menacées  

Forêt modèle du Bas Saint -Laurent  

Front commun québécois pour une gestion écologique des déchets  

Groupe d'A ction pour le Respect et la Défense de l'Environnement  

Groupe d'intervention pour la restauration de la Boyer  

Nature -Action Québec  

Regroupement écologiste Val d'Or et environs  

Regroupement national des conseils régionaux de l'environnement du Québec  

Réseau  des organismes de rivières du Québec (Réseau d'Or)  

Réseau québécois des groupes écologistes  

Réseau québécois pour la simplicité volontaire  

Société canadienne pour la conservation de la nature -  Région du Québec  

Société d'aménagement du bassin de la rivièr e Chateauguay  

Société d'aménagement récréatif pour la conservation de l'environnement du lac Saint -

Pierre  

Société de conservation des milieux humides du Québec  

Société pour la conservation de la tourbière de Lanoraie  

Transport 2000  

Union pour le développe ment durable  
Vivre en ville (Québec)  

Testeurs  

Mélissa Auclair  

Lili -Pierre Lacerte  

Guy Larochelle  

Julie Molard  

Luc Robichaud  

Marie -Claude Roy  

Alexandre Turgeon  
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MODULE 1 / A. CONSTITUTION 
THÉORIE 

 

 
 

 

ACCUEIL 

 
Guide d'apprentissage  

RÉSUMÉ 
Dans cet atelier, vous vous familiariserez avec le fonctionnement d'un conseil 

d'administration : son rôle, les fonctions qui y sont exercées, ses aspects organisationnels 
et réglementaires.  

BUT DE L'ACTIVITÉ  
Mieux comprendre le rôle d'un conseil d'administration, ainsi que la raison d'être des règles 
et principes de fonctionnement d'un ONGE. 

OBJECTIFS D'APPRENTISSAGE 
À la fin de l'atelier, le participant sera plus à même de comprendre  :  

¶ l'organisation et les règles de fonctionnement d'un organisme démocratique  

¶ les principes de fonctionnement d'un conseil d'administration  

¶ le rôle du CA et de ses officiers  

À la fin de l'atelier, le participant sera en mesure  :  

¶ de constituer le conseil d'administration d'un nouvel organisme  

¶ d'améliorer le fonctionnement d'un ONGE  

http://
file://sbs2008/Archives/ProjetsSpeciauxArchives/Aptitudes/00%20Site%20complet/M1a1F_T000_Accueil.htm
file://sbs2008/Archives/ProjetsSpeciauxArchives/Aptitudes/00%20Site%20complet/M1a1F_T000_Accueil.htm


 

  

7 

'5)$% $ȭ!002%.4)33!'E 

Bienvenue à cette activité d'apprentissage sur la formation d'un conseil d'administration, 

que vous pouvez réaliser en solo ou en équipe. Cet at elier s'adresse d'abord aux personnes 

peu familières avec le fonctionnement d'un conseil d'administration et qui désirent, soit 

s'impliquer dans la vie démocratique d'un ONGE , soit fonder un organisme.  

L'atelier se réalise en quatre étapes, dans l'ordre suggéré ci -dessous. Cependant, chacune 

des étapes étant autonome, vous pouvez aus si choisir celles qui vous intéressent le plus.  

1.   PERCEPTIONS INITIALES  
Un questionnaire vous aide à découvrir l'utilité et le rôle d'un conseil d'administration.  

2.   FICHES D'INFORMATION  
Ces fiches constituent votre bibliothèque; vous y trouverez de  l'information pour mieux 

comprendre le rôle et le fonctionnement d'un conseil d'administration. Elles vous 

fourniront une banque d'informations utiles et pertinentes qui vous serviront tout au 

long de l'atelier.  

3.   EXPÉRIMENTATION 
Le contenu théorique c ède ici le pas à la pratique. Cette section constitue votre terrain 

d'apprentissage. Par des mises en situation, vous participez à la constitution d'un conseil 
d'administration.  

4.   PRODUCTION 
Si votre conseil d'administration est déjà constitué, à l'aid e d'une grille d'analyse, posez 
un diagnostic sur le fonctionnement de votre organisme et voyez comment l'améliorer.  

AUTO-ÉVALUATION  
Évaluez vous -mêmes vos connaissances et compétences en reprenant les éléments clés de 

l'apprentissage visé.  

POUR EN SAVOIR PLUS... 
Visitez la section références  pour consulter des sites pertinents et télécharger des outils.   

file://sbs2008/Archives/ProjetsSpeciauxArchives/Aptitudes/00%20Site%20complet/M1a1F_T001_Guide_apprentissage.htm
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RÔLE DU CA 

« Le CA a le pouvoir et le devoir de mener l'organisme.  » *  

* ADMINISTRATEURS DE CORPORATIONS SANS BUT LUCRATIF : Le Guide de vos 

droits, dev oirs et responsabilités , Éditions Wilson & Lafleur, Martel Ltée, 1996, 113 

pages.  

Le rôle et le fonctionnement du conseil d'administration sont encadrés par les règlements 
généraux de l'organisme. Le rôle  du conseil d'administration comporte deux volets  :  

¶ représenter les membres, puisque l'organisme ne peut agir par lui -même  

¶ conduire l'organisme et veiller à sa bonne gestion  

Pour en savoir davantage sur le rôle du conseil d'administration, consultez les rubriques 

suivantes :  

1.  Pouvoirs, responsabilités e t devoirs du conseil d'administration  

2.  Délégation des fonctions à la direction et aux comités  

3.  Direction et gestion de l'organisation  

1.   POUVOIRS, RESPONSABILITÉS ET DEVOIRS DU CONSEIL 
D'ADMINISTRATION 

En désignant un conseil d'administration, l'assemblé e générale lui confère une partie de 

ses pouvoirs. Le conseil d'administration ne peut déléguer à son tour ces pouvoirs qu'à 
ses officiers (président, trésorier, secrétaire) ou à son comité exécutif.  

En contrepartie des pouvoirs qui lui sont conférés, le conseil d'administration a des 
devoirs et responsabilités à l'égard  :  

¶ de ses membres  

¶ de l'organisme  

¶ des tiers (employ®s, partenaires, clients, fournisseursé)  

2.   DÉLÉGATION DES FONCTIONS À LA DIRECTION ET AUX COMITÉS  

Les comités (autres que le comité  exécutif) et la direction générale (directeur -directrice 

ou coordonnateur -coordonnatrice) relèvent du CA, qui peut toutefois leur assigner des 
fonctions :  

¶ l'organisation du travail de l'équipe salariée (personnel de direction)  

¶ la gestion courante des ac tivités (personnel de direction)  

¶ la mise en îuvre de certains projets (comit®s)  

Consultez un règlement traitant de la délégation  : Fonctions et responsabilités des 

dir igeant(e)s du CQRHC   

http://www.cqrhc.com/telechargement/3-Roleresponsabilites-reglement.doc
http://www.cqrhc.com/telechargement/3-Roleresponsabilites-reglement.doc
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3.   DIRECTION ET GESTION DE L'ORGANISME 
Le conseil d'administration a le pouvoir et le devoir  :  

¶ d'orienter les politiques de fonctionnement et de développement conformément à 

la mission de l'organisme  

¶ de trouver les ressources néc essaires à la réalisation des activités de l' ONGE   

¶ de veiller à l'application des décisions a yant trait au fonctionnement et au 

développement  

,ȭ%8%2#)#% $% ,! $O-OCRATIE 

Le conseil d'administration joue un rôle de premier plan dans l'exercice de la démocratie 
d'un organisme, et ce, sur deux plans  :  

1.  comme structure démocratique   

2.  comme  animateur de la vie démocratique   

1.  LE CA, STRUCTURE DÉMOCRATIQUE  
Le jeu démocratique s'exerce au sein des deux instances décisionnelles que sont 

l'assemblée générale et le conseil d'administration, par l'intermédiaire des élections et 
d'une forme  de partage de pouvoir.  

¶ L'assemblée générale participe à la constitution du conseil d'administration  

¶ Les officiers (président, trésorier, secrétaire) sont élus par l'assemblée générale  

¶ Le conseil d'administration doit rendre des comptes à l'assemblée gé nérale 

(rapport d'activités, états financiers, modifications aux règlements généraux)  

¶ Le conseil d'administration élabore les règlements généraux, mais c'est 

l'assemblée générale qui vote leur adoption ou leur rejet  
  

L'assemblée générale  Le conseil d'ad ministration  

¶ Participe à la constitution du conseil 

d'administration  

¶ Approuve, ou non, les modifications à 

la charte constitutive (lettres 

patentes) et à la régie interne 

(règlements généraux) de l' ONGE   

¶ Rend des comptes à l'assemblée 

générale  

¶ Élabore les règlements  

 

file://sbs2008/Archives/ProjetsSpeciauxArchives/Aptitudes/00%20Site%20complet/M1a1F_T003_Role_CA.htm
file://sbs2008/Archives/ProjetsSpeciauxArchives/Aptitudes/00%20Site%20complet/M1a1F_T004_Exercice_democratie.htm%231structure
file://sbs2008/Archives/ProjetsSpeciauxArchives/Aptitudes/00%20Site%20complet/M1a1F_T004_Exercice_democratie.htm%232animateur
file://sbs2008/Archives/ProjetsSpeciauxArchives/Aptitudes/00%20Site%20complet/M1a1F_T004_Exercice_democratie.htm
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2.  LE CA, ANIMATEUR DE LA VIE DÉMOCRATIQUE  
La philosophie de gestion adoptée par le conseil d'administration a des répercussions sur 

la vie démocratique de l'organisme : un fonctionnement autocratique, bureaucratique ou 

technocratique entrave l'exercice de la démocratie, alors que la gestion participative 

dynamise l e jeu démocratique et l'exercice de la citoyenneté à tous les niveaux de 

l'organisation.  

Ainsi, la gestion participative favorise :  

¶ le renforcement des capacités d'agir individuelles et collectives (empowerment)  

¶ l'autorégulation (depuis la prévention de s crises et la gestion des conflits jusqu'à 

l'auto - formation)  

¶ la pérennité du projet de l'organisme (le projet ne repose pas sur une seule tête)  

¶ les actions synergiques (on tire dans une seule direction)  

¶ la mobilisation et la prise en charge collective (responsabilisation individuelle et 

collective)  

¶ la flexibilité et la capacité d'innovation (attitude proactive et ouverte)  

¶ la qualité des conditions et des relations de travail (dialogue constructif, relation 

de confiance)  

Pour en savoir davantage sur l 'exercice de la démocratie, consultez les sites suivants  :  

¶ Le budget participatif  : Ville de Porto Alegre   

¶ Le concept de démocratie, ses enjeux et défis  : Définition encyclopédique 

de la démocratie   

LES FONCTIONS DES ADMINISTRATEURS 

Tous les administrateurs ont le devoir de veiller au bon fonctionnement de l'organisme; d'un 

point de vue juridique, ils sont sol idairement responsables des infractions que pourrait 

commettre l'organisme. On peut distinguer deux types de fonctions au sein d'un conseil 
d'administration  :  

¶ Les fonctions d'officiers ou de dirigeants  (président, secrétaire, trésorier ou 

secrétaire - trésorier)  

¶ Les fonctions de simples administrateurs  

Reconnaître les limites de ses compétences et expertises est une qualité importante d ans la 

gestion d'un organisme. De plus, il est rarement pertinent de vouloir tout faire, de la 

direction ¨ la mise en îuvre. Le conseil d'administration peut :  

¶ d®l®guer la mise en îuvre de projets ou la r®alisation de t©ches ¨ des comit®s ou ¨ 

son équipe salariée  

¶ avoir recours à des expertises et compétences professionnelles (à l'interne ou à 

l'externe) pour le supporter et l'accompagner dans certaines démarches (gestion 

financière, plan d'affaires, planification stratégique, plan de communication, étude 

d'impact, formation, etc.)  

http://www.monde-diplomatique.fr/1998/08/CASSEN/10841
http://www.webencyclo.com/articles/articles.asp?IDDoc=00000c46
http://www.webencyclo.com/articles/articles.asp?IDDoc=00000c46
file://sbs2008/Archives/ProjetsSpeciauxArchives/Aptitudes/00%20Site%20complet/M1a1F_T005_Fonctions.htm%23taches
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Le conseil d'administration, composé d'officiers et d'administrateurs, doit généralement 
assumer les activités suivantes :  

Représentation / 

Communication  
Administration  Formation des bénévoles  

Gestion financière  Secrétariat  
Animation et organisation de 

la vie démocratique  

Planification et évaluation  Suivi de la trésorerie  Gestion de projets  

Exercez vos connaissances grâce au quiz Les activités dévolues aux officiers d'un 

organisme  

RÉPARTITION COURANTE DES TÂCHES ENTRE LES OFFICIERS D'UN 
CONSEIL D'ADMINISTRATION (À TITRE INDICATIF) 

Président  Secrétaire  Trésorier  

¶ Présider les réunions  

¶ Assurer les relations 

pu bliques internes et 

externes  

¶ Représenter 

l'organisme  

¶ Signer les ententes et 

les documents 

financiers  

¶ Convoquer les 

membres à 

l'assemblée générale  

¶ Répartir les tâches au 

sein du conseil 

d'administration  

¶ Classer les 

documents  

¶ Rédiger les rapports 

annue ls (rapports 

d'activités)  

¶ Effectuer le compte -

rendu des réunions  

¶ Rédiger les ordres du 

jour  

¶ Rédiger les différents 

procès -  verbaux (AG, 

CA)  

¶ Rédiger les 

modifications aux 

règlements  

¶ Assurer la 

correspondance  

¶ Tenir à jour la 

trésorerie  

¶ Encaisser les 

cotisations  

¶ Percevoir les sommes 

dues à l'organisme  

¶ Régler les factures  

¶ Préparer l'état des 

résultats et le bilan 

financier  

¶ Présenter les états 

financiers à 

l'assemblée générale  

¶ Gérer le patrimoine 

financier  

,ȭO4()15% 

Du fait de leur pouvoir, leur de voir et responsabilités, les administrateurs doivent souscrire 
à un certain nombre de valeurs telles que  :  

¶ la transparence  

¶ la loyauté et l'honnêteté  

¶ la prévalence de l'intérêt collectif sur les intérêts individuels  

file:///Z:/Projets%20spéciaux/Aptitudes/00%20Site%20complet/testsmcc/M1a1/T005_M1a1_Fonctions.htm
file:///Z:/Projets%20spéciaux/Aptitudes/00%20Site%20complet/testsmcc/M1a1/T005_M1a1_Fonctions.htm
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Le code de conduite d'un administrate ur : agir dans la limite de ses pouvoirs et de ses 
obligations et responsabilités. C'est -à-dire  :  

¶ Agir avec prudence et discernement  

¶ Agir avec honnêteté et loyauté  

¶ Agir avec transparence  

¶ Agir sans outrepasser ses pouvoirs  

¶ Agir sans abuser de sa positi on de pouvoir  

¶ Agir dans l'intérêt commun  

LA MISE EN PLACE DU CA 

Selon les lois provinciales ou fédérales, la constitution d'un organisme en tant 

qu' association personnifiée  -  en tant que personne morale distincte, l'association 

personnifiée a une existence a utonome indépendante de celle de ses membres -  implique la 

constitution d'un conseil d'administration  composé d'au moins trois personnes .  

Généralement, les personnes qui fondent un organisme forment le conseil 

d'administration provisoire  jusqu'à la tenue  de l'assemblée constitutive. Le rôle de ce 

conseil d'administration provisoire est d'élaborer les règlements généraux qui seront soumis 
pour adoption lors de l'assemblée constitutive de l'organisme.  

LES ÉTAPES DE CONSTITUTION D'UN ORGANISME 
¶ Demande des l ettres patentes  

¶ Élaboration des règlements généraux  

¶ Convocation d'une assemblée générale constitutive  

¶ Adoption des règlements généraux par l'assemblée générale constitutive  

¶ Élection du conseil d'administration (selon les modalités et procédures prévues  aux 

règlements), soit lors de l'assemblée générale constitutive, soit lors d'une assemblée 

extraordinaire  

Lors de l'élaboration des règlements généraux, il faut préciser  :  

¶ les procédures d'élection ou de nomination du conseil d'administration  

¶ la taille , le rôle et le fonctionnement du conseil d'administration  

¶ les procédures d'élection ou de nomination des officiers  

¶ le rôle et les fonctions des officiers  

Pour en savoir plus, consultez la section règlements généraux  

file://sbs2008/Archives/ProjetsSpeciauxArchives/Aptitudes/00%20Site%20complet/M1a1F_T007_Mise_en_place_CA.htm
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Tous les organismes évoluent, ce qui nécessite parfois des adaptations et des 

transformations de leur structure organisationnelle.  

Pour faire face aux changements associés à son évolution, un ONGE  peut être amené à 
revoir  :  

¶ les procédures d'élection o u de nomination des administrateurs  

¶ la composition et la taille de son conseil d'administration  

¶ le fonctionnement du conseil d'administration  

¶ les tâches des officiers, etc.  

Il peut également s'avérer nécessaire de  :  

¶ modifier les règlements généraux (p ar exemple pour créer un comité exécutif ou 

modifier les procédures d'élection)  

¶ changer de cadre juridique (par exemple pour se constituer, non plus sous la partie 

III de la Loi québécoise sur les compagnies, mais sous la Loi des corporations 

canadiennes)   

LES FACTEURS DE CHANGEMENT 
Un ONGE  peut être amené à revoir le fonctionnemen t de sa gouvernance ou même à 
modifier son cadre juridique et réglementaire, lors de  :  

¶ la professionnalisation de ses activités (embauche d'un directeur général et mise en 

place d'une équipe de salariés)  

¶ l'adoption de nouveaux modes de gestion (gestion p articipative, gestion par projets, 

etc.)  

¶ une crise (démobilisation des membres, difficultés financières, démission du 

personnel, etc.)  

¶ un virage entrepreneurial (développement de produits ou de services nécessitant des 

investissements importants et de no uvelles approches de gestion)  

¶ une exigence particulière d'un partenaire institutionnel ou financier (financement 

conditionnel à la participation des salariés au CA, au renforcement du CA, etc. )  

¶ la croissance et le d®veloppement des activit®sé  

LES CHANGEMENTS IMPLIQUANT DES MODIFICATIONS AUX 
RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX 

Tous les changements qui ont des répercussions sur les objets de l'organisme ou sur le 
fonctionnement démocratique nécessitent des modifications aux règlements généraux.  

Exercez vos connaissances  grâce au quiz Les changements impliquant des 

modifications aux règlements généraux  

file://sbs2008/Archives/ProjetsSpeciauxArchives/Aptitudes/00%20Site%20complet/M1a1F_T008_Adaptation_changements.htm
file://sbs2008/Archives/ProjetsSpeciauxArchives/Aptitudes/00%20Site%20complet/M1a1F_T008_Adaptation_changements.htm
file:///Z:/Projets%20spéciaux/Aptitudes/00%20Site%20complet/testsmcc/M1a1/T008_M1a1_Adaptation_changements.htm
file:///Z:/Projets%20spéciaux/Aptitudes/00%20Site%20complet/testsmcc/M1a1/T008_M1a1_Adaptation_changements.htm
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Les procédures d'élect ion des administrateurs varient en fonction des règlements de 

l'organisme. Il en est de même du mode de scrutin, de la durée des mandats, du nombre 

d'administrateurs mis en élection, etc.  

LES PROCÉDURES COURANTES D'ÉLECTION 
Dans un grand nombre d'associa tions et d' ONGE , les administrateurs sont élus par les 

membres en assemblée générale. Hab ituellement, les membres qui sollicitent un poste 

d'administrateur ont été invités à le faire par quelqu'un qui siège déjà au conseil. Les 

membres présents à l'assemblée générale peuvent aussi proposer la candidature d'une 

personne (qui peut alors accepter  ou refuser).  

Si le nombre de candidatures n'excède pas celui des sièges à pourvoir, les candidats sont 

considérés unanimement élus. Lorsque le nombre de candidatures dépasse le nombre de 
postes, on procède au vote, généralement à main levée.  

Les officiers du conseil  -  président, secrétaire, trésorier -  sont habituellement élus par les 

administrateurs, au co urs de la première réunion du conseil d'administration. Par ailleurs, 

entre deux assemblées générales, le conseil peut nommer un administrateur pour combler 
un poste vacant.  

AUTRES PROCÉDURES DE CONSTITUTION DU CA 
Dans certains organismes, les règlements g énéraux réservent un nombre de postes 

d'administrateurs à des catégories de membres, tels les membres collectifs (par exemple, 

un membre délégué d'un ONGE ) ou les administrateurs ex -officio (par exemple, le président 

sortant).  

D'autres organismes tiennent une élection par courrier, ce qui est justifié lorsque les 
membres sont dispersés sur un  très grand territoire.  

Pour en savoir davantage sur les différents modes d'élection , consultez le texte sur 
le vote (extrait du Dictionnaire encyclopédique webencyclo ).  

LA TAILLE DU CA 

Le nombre d'administrateurs varie en fonction des ONGE . Lorsque la taille du cons eil 

d'administration dépasse une quinzaine de personnes, les règlements de l'organisme 

prévoient fréquemment la formation d'un comité exécutif  -  dans la partie III de la Loi 

québécoise sur les compagnies, il est nécessaire qu e le conseil comprenne au moins sept 

(7) administrateurs pour constituer un comité exécutif -  composé obligatoirement d' au 

moins trois personnes  (afin de prévenir l'autocratie) et ne dépassant généralement pas 
huit personnes.  

La constitution d'un comité e xécutif permet d'éviter des dysfonctionnements d'ordre 

organisationnel. En effet, la taille d'un groupe influence sa dynamique. Dans un groupe de 

file://sbs2008/Archives/ProjetsSpeciauxArchives/Aptitudes/00%20Site%20complet/M1a1F_T009_Election_CA.htm
file://sbs2008/Archives/ProjetsSpeciauxArchives/Aptitudes/00%20Site%20complet/M1a1F_T009_Election_CA.htm
file://sbs2008/Archives/ProjetsSpeciauxArchives/Aptitudes/00%20Site%20complet/M1a1F_T009_Election_CA.htm
http://www.webencyclo.com/articles/articles.asp?IDDoc=00000c46
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30 personnes, il est difficile d'exposer tous les points de vue, d'échanger dans un climat 

propice au dialogue  et d'aboutir à une décision. Par contre, dans un groupe de cinq à dix 

personnes, le travail est plus facile à gérer, beaucoup plus efficace et garant d'un meilleur 
exercice de la démocratie.  

LA COMPOSITION DU CA 

C'est un projet collectif qui est à l'origi ne d'un conseil d'administration. Si les 

administrateurs peuvent avoir du plaisir à travailler ensemble, ce qui ne nuit pas à 

l'efficacité du travail, la force de leurs liens n'est pas la raison pour laquelle ils ont été élus 

ou nommés au conseil d'adminis tration.  

La composition d'un conseil d'administration repose sur deux grands principes :  

1.  Le conseil doit être fonctionnel  -  pour diriger et voir à la bonne marche de 

l'organisme  

2.  Il doit être représentatif  des membres  

1.   IL EST FONCTIONNEL 

Le conseil d'administration  n'est pas un groupe d'amis ou de personnes de bonne 

volonté. Il est l'instance qui gouverne l'organisme. Les administrateurs sont des 

représentants de l'organisme. Comme membres de l'instance qui gouverne, les 

administrateurs o nt le mandat de diriger l'organisation et de veiller à sa bonne gestion.  

Il est donc primordial que chacun :  

¶ partage les valeurs dont est porteur le projet de l' ONGE   

¶ ait une bonne compréhension de la mission de l'organisme  

¶ possède les habiletés pour agir et décider avec discernement  

Il est également important que le conseil soit équili bré au plan :  

¶ des compétences et expertises (gestion, organisation, communication orale et 

®crite, animation, financement, partenariaté)  

¶ des qualités personnelles (pragmatisme, entregent, leadership, écoute, créativité, 

sensibilité, etc.)  

2.   IL EST REPRÉSENTATIF 

Comme représentants de l'organisme,  les administrateurs ont des devoirs et 

responsabilités vis -à-vis des membres, des partenaires, des salariés et de toutes les 
parties prenantes de l' ONGE .  

¶ Les membres du conseil d'administration doivent se montrer capables de faire 

passer l'intérêt collectif avant leur intérêt personnel.  

¶ La c omposition du conseil doit refléter le plus possible les différentes «  couleurs  » 

et horizons des membres.  

file://sbs2008/Archives/ProjetsSpeciauxArchives/Aptitudes/00%20Site%20complet/M1a1F_T011_Composition_CA.htm%231fonctionnel
file://sbs2008/Archives/ProjetsSpeciauxArchives/Aptitudes/00%20Site%20complet/M1a1F_T011_Composition_CA.htm%232représentatif
file://sbs2008/Archives/ProjetsSpeciauxArchives/Aptitudes/00%20Site%20complet/M1a1F_T011_Composition_CA.htm
file://sbs2008/Archives/ProjetsSpeciauxArchives/Aptitudes/00%20Site%20complet/M1a1F_T011_Composition_CA.htm


 

  

16 

Pour ce faire, les règlements de certains organismes réservent des postes 

d'administrateurs à certains groupes de membres (membres collectifs représ entant le 

scolaire, le municipal, la sant®, les loisirsé), ou favorisent la participation plus 

importante des femmes (discrimination positive dans les procédures d'élection, 
proportion égale d'hommes et de femmes au CA), etc.  

LA DURÉE DU MANDAT 

La durée de s mandats et le renouvellement des administrateurs sont définis dans les 

règlements généraux de l'organisme. Habituellement, les administrateurs sont élus pour 

deux ans. Afin d'assurer une certaine continuité dans la gouvernance, on conseille d'alterner 

l' échéance des mandats. Par exemple, dans le cas d'administrateurs élus pour deux ans, la 
moitié des mandats se termineraient une année, et l'autre moitié, l'année suivante.  

Le renouvellement des administrateurs est un indicateur de la vitalité démocratique  de 

l'organisme. Il y a généralement un dysfonctionnement dans la vie démocratique lorsque  :  

¶ les administrateurs ne renouvellent ou ne terminent jamais leur mandat  

¶ ce sont toujours les mêmes administrateurs qui siègent aux postes d'officiers ou qui 

sont élus  

,ȭ!33%-",O% 'O.O2!,% 

Le conseil d'administration  et l' assemblée générale  sont les deux instances 

décisionnelles d'un organisme. Il n'est pas exact de dire que seule l'assemblée générale est 

souveraine, puisque le conseil d'administration est l'autori té souveraine d'un organisme.  

L'assemblée générale est ouverte à tous les membres de l'organisme; généralement, seuls 

les membres actifs en règle  -  généralement, qui ont payé leur cotisation -   ont droit de 

vote. Les règlements généraux précisent les modalités de vote et de fonctionnement de 
l'assemblée générale.  

L'assemblée générale se réun it habituellement une fois par année, afin que le conseil 

d'administration y rende compte des activités et de la situation de l'organisme. L'ordre du 

jour et la convocation à l'assemblée générale relèvent du CA.  

En dehors de l'assemblée générale annuelle,  une assemblée générale extraordinaire peut 

être convoquée dans certaines situations exceptionnelles  -  par exemple : dissolution de 
l'ONGE, changement des lettres patentes, situation de crise.  

Dans une assemblée générale annuelle, l'ordre du jour comprend généralement les points 
suivants  :  

1.  Présent ation du rapport annuel d'activités  

2.  Présentation du bilan financier et du budget prévisionnel  

3.  Élection des membres du conseil d'administration  

4.  Au besoin, adoption des modifications aux règlements, des hausses de cotisations, 

d'un règlement d'emprunts, d 'un projet, etc.  

file://sbs2008/Archives/ProjetsSpeciauxArchives/Aptitudes/00%20Site%20complet/M1a1F_T013_Assemblee_generale.htm
file://sbs2008/Archives/ProjetsSpeciauxArchives/Aptitudes/00%20Site%20complet/M1a1F_T013_Assemblee_generale.htm
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Pour plus d'information, consultez les procédures d'assemblée  

LES COMITÉS 

On peut distinguer deux types de comité  :  

¶ Le comité exécutif  

¶ Les comités ad hoc  

Seul le comité exécutif détient un pouvoir décisionnel; le conseil d'administration ne peut 

pas déléguer ses pouvoirs et responsabilités à un comité ad hoc.  

LE COMITÉ EXÉCUTIF 
Le conseil d'administration peut délégue r une partie de ses pouvoirs et responsabilités à un 

comité exécutif. L'existence, le fonctionnement et les procédures de constitution d'un comité 

exécutif doivent être obligatoirement consignés dans les règlements généraux de l' ONGE . 

Habituellement, ce sont les officiers  -  président, vice président, secrétaire, trésorier -  de 
l'organisme qui siègent au comité exécutif, mais il ne s'agit pas d'une obligation légale.  

LES COMITÉS AD HOC 
Pour l'aider dans la mise en îuvre de certains projets ou dans la r®alisation de certaines 

tâches  -  comptabilité, prévisions budgétaires, planification stratégique, etc. -  , le conseil 

d'administration peut mettre en place des comités ad hoc  : comités de suivi, de pilotage, de 

travail, etc. Ces comités, tout comme la direction gén érale, relèvent du conseil 

d'administration. Les comités peuvent être composés des membres du conseil 

d'administration, de membres bénévoles, de personnel salarié ou de personnes extérieures 

à l'organisme.  

LES RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX 

Les règlements généraux, communément appelés «  documents de régie interne  », sont des 

balises pour gérer et diriger une corporation sans but lucratif. En effet, ces règlements 

régissent le fonctionnement des instances décisionnelles  -  l'assemblée générale, le 

conseil d'administration, le comité exécutif -  de l'organisme.  
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LE CONTENU DES RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX 
Les règlements généraux décrivent  :  

¶ la raison d'être de l'organisme  

¶ les caractéristiques et les conditions associées au statut de membre  

¶ les caractéristiques et les conditions associées au statut d'administrateur  

¶ les dispositions fin ancières de l'organisme  

¶ les procédures associées aux modifications des règlements  

Tous les membres peuvent se référer aux règlements généraux pour s'informer sur 

l'organisme. Par ailleurs, les bailleurs de fonds tendent de plus en plus à consulter les 
règlements d'un organisme pour s'assurer de son fonctionnement démocratique.  

MODIFICATION DES RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX  
En cours d'exercice, le conseil d'administration peut, par résolution, modifier certains 

règlements généraux. Ces modifications doivent toutef ois être soumises à l'assemblée 
générale; si elles ne sont pas approuvées, elles cessent d'être en vigueur.  

Par ailleurs, les changements aux règlements peuvent impliquer une opération plus lourde, 

soit la modification des lettres patentes ou de la charte  de l'organisme.  

AUTRES CADRES RÉGLEMENTAIRES 
Les ONGE  peuvent également élabore r un cadre réglementaire pour préciser les conditions 

et l'organisation du travail (salarié et bénévole) ainsi que pour établir la politique salariale. 

Lorsqu'ils ont du personnel salarié, les ONGE  sont tenus de se conformer aux normes du 
travail.  

EXEMPLES DE RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX  
¶ Exemple des statuts et règlements généraux de l' Association des étudiants de 

cycles supérieurs de Polytechnique   

¶ Statuts et règlements généraux d'une association étudiante   

¶ Statuts et règlements généraux d'un organisme culturel   

file://sbs2008/Archives/ProjetsSpeciauxArchives/Aptitudes/00%20Site%20complet/M1a1F_T015_Reglements_generaux.htm
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LES PROCÈS-VERBAUX 

Toutes les délibérations et décisions des instances décisionnelles (assemblée et conseil 
d'administration) sont normale ment consignées dans les procès -verbaux.  

Ces documents ont plusieurs utilités  :  

¶ se familiariser avec le travail d'administrateur  

¶ valider une information ou vérifier une procédure  

¶ dresser un rapport d'activités  

¶ combler tout autre besoin d'information su r l' ONGE  

Une résolution  a pour objet de consigner une décision qui a été adoptée par l es membres 

lors d'une assemblée. Les résolutions sont généralement numérotées et classées dans un 
cahier spécial.  

LA CONSTITUTION JURIDIQUE 

La constitution juridique  -  procédure non obligatoire mais très recommandée -  d'un 

ONGE  permet à une association de personnes d'avoir une existence juridique distincte de 

ses membres. Le fait de se doter d'un statut d'association personnifiée, appelée 

communément «  corpora tion sans but lucratif  », donne à l'association le statut de personne 

morale. Cette réalité juridique est importante puisque, avec ce statut, les membres ne sont 

pas tenus d'honorer les obligations financières de leur association en cas d'insuffisance 
fina ncière.  

La constitution juridique d'un ONGE  se formalise avec l'obtention des  lettres patentes (la 

charte) des autorités juridiques provinciales ou fédérales. Il est préférable de s'enregistrer 

auprès institutions fédérales lorsque le territoire d'intervention de l'organisme dépasse les 
limites de la province.  

La majorité des corp orations sans but lucratif québécoises sont constituées en vertu de la 

partie III de la Loi sur les compagnies; les corporations sous autorité fédérale sont 
généralement constituées en vertu de la partie II de la Loi sur les corporations canadiennes.  

Pour  obtenir les lettres patentes des instances juridiques québécoises, il faut faire une 

requête auprès de l'inspecteur général des institutions financières.  
Consultez la Constitution des personnes morales sans but lucratif, partie III .  

Pour obtenir les lettres patentes des instances fédérales, il faut faire une requête auprès la 

Direction générale des corporations.  
Visitez le site d' Industrie Canada .  

Les règlements généraux d'un ONGE  s'appuient sur les lettres patentes et en respectent le 

contenu; ils détaillent le fonctionnement de l'organisme.  

file://sbs2008/Archives/ProjetsSpeciauxArchives/Aptitudes/00%20Site%20complet/M1a1F_T016_Proces_verbaux.htm
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http://www.gov.on.ca/OMAFRA/french/rural/facts/factshts.htm
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DOCUMENTS IMPRIMÉS  
ARSENEAULT, Gérard et al. Votr e association, personne morale sans but lucratif  : pour les 

administrateurs et les membres d'associations , Sainte -Foy, Les publications du Québec, 
2001, 103  p.  

ÉDUCONSEIL. La gestion d'une corporation sans but lucratif dans le secteur culturel  au 

Québec. Prescriptions légales et organisation du travai l, document de référence préparé 

pour le Conseil québécois des ressources humaines en culture , 2001, 42  p. ( PDF ) , 
dans «  outils  »  

JOLIN, Louis et Georges LEBEL (Sous la direction de). L'association  : du contrôle à la 
liberté  ?, Montréal, Wilson & Lafleur, 2001, 168  p.  

MARTEL, Paul. Administrateurs de corporations sans but lucratif  : le  guide de vos droits, 
devoirs et responsabilités , Montréal, Wilson & Lafleur, 2000, 117  p.  

MORIN, Victor (mis à jour par Michel Delorme). Procédure des assemblées délibérantes , 

Laval, Éditions Beauchemin, 1994, 156  p.  

ROBICHAUD, Suzie. Le bénévolat, entr e le cîur et la raison, Chicoutimi, Éditions JCL, 1998, 
274  p.  

http://www.cqrhc.com/publications_frame.html
http://www.cqrhc.com/telechargement/gestion.pdf


 

  

22 

MODULE 1 / A. CONSTITUTION 
EXERCICES 

 

PERCEPTIONS INITIALES 

Les perceptions initiales vous permettent de sonder vos connaissances sur le sujet proposé. 

Vous trouverez les réponses en reprenan t le même jeu dans la section auto -évaluation, 
après avoir parcouru les sections   Fiches d'information, Expérimentation et Production  

Document Word  

Pour imprimer vos résultats , réalisez l'exercice à partir du questionnaire Word. Attention! 

Dans certains cas, le document Word n'apparaîtra pas automatiquement sur votre écran. Il 

sera cependant téléchargé sur votre ordinateur. Il vous suffira de l'ouvrir à partir de 
l'emplacement prévu par vos préférences  

Le conseil d'administration joue un rôle important au sein d'un organisme. 

Complétez l'exercice suivant, il vous aidera à découvrir l'utilité et le rôle d'un 
conseil d'administration.  

1.  Précisez l'utilité d'un conseil d'administ ration (CA) avec trois phrases commençant par 

un verbe à l'infinitif (exemple : faire des réunions)  

2.  Précisez le rôle d'un CA  

 ¶ Embaucher le personne de direction  

 ¶ Organiser le travail des salariés  

 ¶ Veiller ¨ la viabilit® de lôorganisme  

 ¶ Diriger l ôorganisme  

 ¶ Repr®senter lôorganisme  

 ¶ Endosser toutes les responsabilités  

 ¶ Élaborer la politique salariale  

 ¶ Élaborer les règlements généraux  

http://images_apti/fran/doc_word/M1a1F_perceptions_initiales.doc
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 ¶ Rechercher absolument le consensus entre les membres de lôorganisme  

 ¶ Orienter le d®veloppement de lôorganisme  

 ¶ L®gitimer la conduite autoritaire dôun leader  

 ¶ Veiller au bon fonctionnement de lôorganisme  

 ¶ Rendre compte des activit®s de lôorganisme ¨ lôassembl®e g®n®rale  

 ¶ Embaucher le personnel salarié  

 ¶ Contracter les emprunts  

 ¶ Gérer les ressource s humaines salariées  

 ¶ Voir ¨ la mise en îuvre des d®cisions de lôassembl®e g®n®rale  

 

AUTO-ÉVALUATION 

Comparez avec vos perceptions initiales.  

Document Word  

Pour imprimer vos résultats, réalisez l'exercice à partir du questionnaire Word. Attention! 

Dans certains cas, le document Word n'apparaîtra pas automatiquement sur votre écran. Il 

sera cependant téléchargé sur vot re ordinateur. Il vous suffira de l'ouvrir à partir de 
l'emplacement prévu par vos préférences.  

Le conseil d'administration joue un rôle important au sein d'un organisme. 

Complétez l'exercice suivant, il vous aidera à découvrir l'utilité et le rôle d'un 
co nseil d'administration.  

1.  Précisez l'utilité d'un conseil d'administration (CA) avec trois phrases commençant par 

un verbe à l'infinitif (exemple : faire des réunions)  

2.  Précisez le rôle d'un CA  

 ¶ Embaucher le personne de direction  

 ¶ Organiser le trav ail des salariés  

 ¶ Veiller ¨ la viabilit® de lôorganisme  

 ¶ Diriger lôorganisme  

file://sbs2008/Archives/ProjetsSpeciauxArchives/Aptitudes/00%20Site%20complet/mages_apti/fran/doc_word/M1a1F_autoevaluation.doc
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 ¶ Repr®senter lôorganisme  

 ¶ Endosser toutes les responsabilités  

 ¶ Élaborer la politique salariale  

 ¶ Élaborer les règlements généraux  

 ¶ Rechercher absolument le consensus entre les membres de lôorganisme  

 ¶ Orienter le d®veloppement de lôorganisme  

 ¶ L®gitimer la conduite autoritaire dôun leader  

 ¶ Veiller au bon fonctionnement de lôorganisme  

 ¶ Rendre compte des activit®s de lôorganisme ¨ lôassembl®e g®n®rale  

 ¶ Embaucher le personnel salarié  

 ¶ Contracter les emprunts  

 ¶ Gérer les ressources humaines salariées  

 ¶ Voir ¨ la mise en îuvre des d®cisions de lôassembl®e g®n®rale  

Voir les r éponses  

file://sbs2008/Archives/ProjetsSpeciauxArchives/Aptitudes/00%20Site%20complet/843
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EXPÉRIMENTATION 

Participez maintenant à la constitution d'un conseil d'administration.  

Vous pouvez y arriver en expérimentant les deux situations proposées :  

¶ Situation A -  Mise sur pied d'un CA  

¶ Situation B -  Démarches à effectuer auprès des fut urs candidats d'un conseil 

d'administration  

Document Word  

Pour imprimer vos résultats, réalisez l'exercice à parti r du questionnaire Word. Attention! 

Dans certains cas, le document Word n'apparaîtra pas automatiquement sur votre écran. Il 

sera cependant téléchargé sur votre ordinateur. Il vous suffira de l'ouvrir à partir de 

l'emplacement prévu par vos préférences  

SITUATION A - MISE SUR PIED D'UN CA 
Avec d'autres personnes, vous venez de créer un ONGE  ayant pour objet la protection d'un 

milieu naturel menacé et la sensibilisation de votre communauté au développement durable. 

Vous avez formé un conseil d'administration provisoire pour obtenir vos lettres patentes, et 

vous devez maintenant constituer vo tre conseil d'administration. Pour cela, certaines 

procédures sont requises, dont l'une des principales est l'élaboration des règlements 
généraux.  

Dans la grille qui suit, élaborez les règlements qui sont essentiels à la constitution de votre 
conseil d'adm inistration.  

¶ Composition du CA  

(taille du CA, nombre et titres des officiers)  

¶ Pouvoirs et devoirs du CA  

¶ Procédure d'élection du CA et des officiers  

(éligibilité, mode d'élection et de scrutin)  

¶ Fonction des officiers et des administrateurs  

¶ Durée des mandats  

¶ Quorum et droit de vote  

¶ Démission, destitution, assiduité  

¶ Réunions  

Voir l'exemple de statuts et règlements généraux .  

En tenant  compte des modalités et procédures prévues aux règlements, vous pourrez 

ensuite :  

¶ Convoquer une assemblée générale constitutive  

¶ Présenter les règlements à l'assemblée générale constitutive pour adoption  

¶ Procéder à l'élection du conseil d'administration  

 

file://sbs2008/Archives/ProjetsSpeciauxArchives/Aptitudes/00%20Site%20complet/images_apti/fran/doc_word/M1a1F_experimentation.doc
file://sbs2008/Archives/ProjetsSpeciauxArchives/Aptitudes/00%20Site%20complet/M1a1F_A437_expérimentation@.htm
file://sbs2008/Archives/ProjetsSpeciauxArchives/Aptitudes/00%20Site%20complet/M1a1F_A437_expérimentation@.htm
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SITUATION B - DÉMARCHES À EFFECTUER AUPRÈS DES FUTURS 
CANDIDATS D'UN CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Pour composer le futur conseil d'administration de votre ONGE , le conseil d'administration 

provisoire vous a chargé, avec le président de l'organisme, de rencontrer quatre personnes. 

Celles -ci ont déjà reçu les règlements généraux de l'organis me. Vous devez vérifier s'il est 

pertinent de proposer leur candidature à l'assemblée générale. Qu'allez -vous vérifier auprès 
de ces personnes lors de vos rencontres ?  

Dans la première colonne de cette grille, précisez quelques points à vérifier.  

Points à  
vérifier  

Candidat 1  Candidat 2  Candidat 3  Candidat 4  

          

          

          

          

Voir les réponses   

file://sbs2008/Archives/ProjetsSpeciauxArchives/Aptitudes/00%20Site%20complet/M1a1F_A437_expérimentation@.htm
file://sbs2008/Archives/ProjetsSpeciauxArchives/Aptitudes/00%20Site%20complet/843
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PRODUCTION 

Vous voilà maintenant au terme de cet atelier. Vous devriez être en mesure de former votre 

conseil d'administration. Si celui -ci existe déjà, un diagnostic sur son fonctionnement 

démocratique et organisationnel peut vous aider à améliorer son efficacité. Si votre 

organisation est constituée et  possède déjà un Conseil d'administration, vous pouvez passer 

directement au point 2 de cette étape. ans le cas contraire, dirigez -vous à l'étape de 

l'expérimentation, qui vous guide dans l'exercice de la constitution d'un Conseil 

d'administration.  

¶ La con stitution  de votre conseil d'administration  

¶ Le diagnostic de fonctionnement  de votre ONGE   

Document Word  

Pour imprimer vos résultats, réalisez l'exercice à partir du questionnaire Word. Attention! 

Dans certai ns cas, le document Word n'apparaîtra pas automatiquement sur votre écran. Il 

sera cependant téléchargé sur votre ordinateur. Il vous suffira de l'ouvrir à partir de 
l'emplacement prévu par vos préférences  

LA CONSTITUTION DE VOTRE CONSEIL D'ADMINISTRATION 

  Tâches  Nom  Fonction  

1.  Présider les réunions      

2.  
Assurer les relations publiques internes 

et externes  
    

3.  Représenter l'organisme      

4.  
Signer les ententes et les documents 

financiers  
    

5.  
Convoquer les membres à l'assemblée 

générale  
    

6. 
Répartir les tâches au sein du conseil 

d'administration  
    

7.  Classer les documents      

8.  
Rédiger les rapports annuels (rapports 

d'activités)  
    

9.  Effectuer le compte - rendu des réunions      

10.  Rédiger les ordres du jour      

11.  Rédiger les proc ès-verbaux      

file://sbs2008/Archives/ProjetsSpeciauxArchives/Aptitudes/00%20Site%20complet/M1a1F_A441_production@.htm
file://sbs2008/Archives/ProjetsSpeciauxArchives/Aptitudes/00%20Site%20complet/images_apti/fran/doc_word/M1a1F_production.doc
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12.  
Rédiger les modifications aux 

règlements  
    

13.  Assurer la correspondance      

14.  Tenir à jour la trésorerie      

15.  Encaisser les cotisations      

16.  
Percevoir les sommes dues à 

l'organisme  
    

17.  Régler les factures      

18.  
Préparer l'état des résultats et le bilan 

financier  
    

19.  
Présenter les états financiers à 

l'assemblée générale  
    

20.  Gérer le patrimoine financier      

 

LE DIAGNOSTIC DE FONCTIONNEMENT DE VOTRE ONGE 

À l'aide des fiches d'information, posez un diagnostic sur le fonctionnement de votre ONGE  

en précisant, dans les grilles suivantes :  

1.   LE FONCTIONNEMENT DÉMOCRATIQUE DE VOTRE ORGANISME 

(Outils pour la réalisation de cet exer cice : les règlements généraux et les procès -

verbaux des assemblées générales)  

¶ Précisez pourquoi le conseil d'administration est ou n'est pas représentatif des 

membres  

¶ Identifiez les signes de vitalité démocratique ou de dysfonctionnement démocratique  

2.   LE FONCTIONNEMENT ORGANISATIONNEL DE VOTRE CONSEIL 
D'ADMINISTRATION 

(Outils pour la réalisation de cet exercice : les rapports d'activités et les états financiers, 

les procès -verbaux des réunions du CA, les résolutions)  

¶ Précisez pourquoi le conseil d' administration est ou n'est pas équilibré  

¶ Identifiez les signes d'efficacité ou de dysfonctionnement organisationnel de votre 

conseil d'administration  

file://sbs2008/Archives/ProjetsSpeciauxArchives/Aptitudes/00%20Site%20complet/M1a1F_A441_production@.htm
file://sbs2008/Archives/ProjetsSpeciauxArchives/Aptitudes/00%20Site%20complet/M1a1F_A441_production@.htm
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3.   LES POINTS À AMÉLIORER 

   

Le fonctionnement démocratique  de l'organisme devrait - il être amélioré?  

(Si oui, précisez sur quoi devraient porter les améliorations)  

¶ Règlements généraux (par exemple, procédures de constitution du conseil 

d'administration)  

¶ Animation de la vie démocratique (par exemple, fréquence des réunions du CA, 

participation des adminis trateurs, communication avec les membres, consultation 

des membres par le CA)  

¶ Formation des administrateurs et des bénévoles (par exemple, compétences et 

connaissances sur le rôle du CA, gestion participative et exercice de la 

citoyenneté)  

Le fonctionnemen t organisationnel  de votre conseil d'administration devrait - il être 

amélioré?  
(Si oui, précisez sur quoi devraient porter les améliorations)  

¶ Partage des responsabilités et organisation  des tâches et activités (Par exemple, 

au sein du conseil, entre le con seil et la direction générale, parmi l'équipe 

salariée, les comités, les bénévoles)  

¶ Formation des administrateurs (par exemple, compétences et connaissances sur 

le rôle du CA, l'animation des réunions, la communication, la planification 
stratégique, le fin ancement, le partenariat)  

 

Une fois les problèmes identifiés, envisagez les améliorations à apporter au CA en vous 
aidant des tableaux suivants :  

FONDEMENTS DÉMOCRATIQUES 

Axes 

d'amélioration et 
types de 
problèmes  

Règlements 
généraux  

Animation de la 
vie d émocratique  

Formation des 

officiers et 
administrateurs  

Le CA n'est pas 

représentatif de ses 

membres  

      

Dysfonctionnement 

démocratique  
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FONDEMENTS ORGANISATIONNELS 

Axes 

d'amélioration et 
types de 
problèmes  

Partage des tâches 

et des 
responsabili tés au 
sein du CA ou avec 
les comités  

Partage des tâches 

et des 
responsabilités 
entre le CA et la 
direction générale 
ou l'équipe 
salariée  

Formation des 

officiers et 
administrateurs  

Le CA est 

déséquilibré  
      

Dysfonctionnement 

organisationnel  
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MODULE 1 / A. CONSTITUTION 
RÉPONSES 

 

AUTO-ÉVALUATION 

Réponses de l'exercice  
  

 
Relève du CA  

  
Ne relève du CA  

1.  Embaucher le personne de 

direction   

1.  Organiser le travail des salariés  

2.  Veiller ¨ la viabilit® de lôorganisme 

 

2.  Endosser toutes les 

res ponsabilités  

3.  Diriger lôorganisme 
 

3.  Élaborer la politique salariale  

4.  Repr®senter lôorganisme 

 

4.  Rechercher absolument le 

consensus entre les membres de 

lôorganisme 

5.  Élaborer les règlements généraux  

 

5.  Légitimer la conduite autoritaire 

dôun leader  

6.  Orienter le développement de 

lôorganisme  

6.  Embaucher le personnel salarié  

7.  Veiller au bon fonctionnement de 

lôorganisme  

7.  Gérer les ressources humaines 

salariées  

8.  Rendre compte des activités de 

lôorganisme ¨ lôassembl®e 

générale  
   

9.  Contracter les emprunts  
   

10.  Voir ¨ la mise en îuvre des 

d®cisions de lôassembl®e g®n®rale    
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INTERPRÉTATION 

Si vos réponses ne concordent pas avec celles de l'expert, peut -être correspondent -elles à 

la réalité d' ONGE  ou d'organismes sans but lucratif que vous côtoyez? Consultez les 
rubriques de cet atelier pour être en mesure de les aider à améliorer leur fonctionnement.  

Si vos réponses concordent avec celles de l'expert : bravo! Nous vous invitons tout efois à 
parcourir les rubriques de cet atelier pour parfaire vos connaissances.  

EXPÉRIMENTATION 

Points à vérifier  

 
Candidat 1  Candidat 2  Candidat 3  Candidat 4  

Intérêt et 
disponibilité  

            

Partage des 
valeurs de 
l'organisme  

            

Bonne 
compréhension 
de la mission de 
l'organisme  

            

Capacité d'agir 
et de décider 
avec 
discernement  

            

Respect de 
vale urs telles 
que la 
transparence, la 
loyauté, 
l'honnêteté, la 
prévalence de 
l'intérêt collectif 
sur les intérêts 
individuels  

            

Complémentarité 
avec les 
compétences et 
habiletés des 
autres 
administrateurs  

            

 

file://sbs2008/Archives/ProjetsSpeciauxArchives/Aptitudes/00%20Site%20complet/M1a1F_A435_Perceptions_reponses.htm


 

  

33 

MODULE 1 / B. PLANIFICATION 
THÉORIE 

 

 
 

 

 

ACCUEIL 

Guide d'apprentissage  

RÉSUMÉ 
Pour gérer leur développement et s'assurer de fonctionner encore longtemps, nombre 

d'organismes s'engagent dans une démarche de planification stratégique. Dans cet atelier, 

vous po urrez vous familiariser avec une telle démarche, avec ses préalables, ses visées et 
ses différentes étapes.  

BUT DE L'ACTIVITÉ  
Développer vos aptitudes à élaborer une planification stratégique.  

OBJECTIFS D'APPRENTISSAGE 
À la fin de l'atelier, le participan t  :  

¶ sera en mesure de connaître et comprendre les tenants et aboutissants d'une 

planification stratégique  

¶ se sera familiarisé avec la démarche, ses composantes et ses étapes  

http://
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'5)$% $ȭ!002%.4)33!'E 

Bienvenue à cette activité d'apprentissage sur la planifi cation stratégique, que vous pouvez 

r®aliser en solo ou en ®quipe. Cet atelier s'adresse ¨ tout intervenant îuvrant au sein d'un 

ONGE , désirant se familiariser avec la planification stratégique d'un organisme.  

L'atelier comporte quatre étapes, à réaliser dans l'ordre suggéré ci -dessous. Cependant, 

chacune des étapes étant autonome, vo us pouvez débuter par celle qui vous intéresse 
davantage.  

1.   PERCEPTIONS INITIALES  
Au cours de cette première étape, un questionnaire vous amènera à préciser vos 

conceptions de la planification stratégique. À l'issue de cet atelier, nous vous proposons 

de vous exprimer à nouveau sur la définition de la planification stratégique et 

d'interpréter vos conceptions de cette planification.  

2.   FICHES D'INFORMATION  
Ces fiches constituent votre bibliothèque. Elles contiennent toute information pertinente 
à la planification stratégique d'un organisme, et se présentent sous quatre thèmes  :  

¶ Les préalables à la planification stratégique  

¶ Les questions inhérentes à la démarche de planification stratégique  

¶ Les étapes d'une démarche de planification stratégique  

¶ Quelques exemples de plans stratégiques  

3.   EXPÉRIMENTATION 

Le contenu théorique cède ici le pas à la pratique.  

¶ À l'aide du jeu des neuf erreurs, cernez les conditions à réunir pour élaborer une 

démarche de planification stratégique.  

¶ Débutez votre démarch e de planification stratégique en vous interrogeant sur 

votre organisme.  

4.   PRODUCTION 
Préparez une démarche de planification stratégique dans votre ONGE  en précisant le 
contexte de cette démarche et en produisant un plan de travail.  

AUTO-ÉVALUATION  
¶ Comparez vos perceptions initiales et interprétez vos conceptions d'une démarche d e 

planification stratégique.  

¶ Évaluez vos connaissances et compétences liées aux éléments clés de 

l'apprentissage visé.  

file://sbs2008/Archives/ProjetsSpeciauxArchives/Aptitudes/00%20Site%20complet/M1a2F_T019_Guide_apprentissage.htm
file://sbs2008/Archives/ProjetsSpeciauxArchives/Aptitudes/00%20Site%20complet/M1a2F_T019_Guide_apprentissage.htm
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POUR EN SAVOIR PLUS... 
Visitez la section références  pour consulter des sites pertinents et télécharger des outils.    

DÉFINITION DE LA PLANIFICATION 

La planification stratégique peut se définir comme une démarche, mais aussi comme un 

outil de gestion ainsi qu'un moyen de communication et de motivation interne.  

C'est un processus dynamique, interactif et rigoureux qui se fonde sur une év aluation 

diagnostique préalable et qui permet de prendre des décisions concernant  :  

¶ la détermination précise des résultats à atteindre  

¶ la façon dont les résultats seront obtenus  

¶ la manière d'en évaluer le succès  

Dans la mesure du possible, ces décision s sont le fruit de consensus entre les diverses 

parties prenantes au projet de l' ONG E. La démarche permet aussi de préciser la vision  de 

l'organisme et de faire converger ses forces à la réalisation d'un but commun. Le plan 

stratégique ne reflète qu'une partie de la démarche.  

2!)3/. $ȭP42% $% ,! PLANIFICATION 

Plusieurs raisons peuvent mo tiver une démarche de planification stratégique.  
   

1.  Un changement socio politique ou un changement externe , qui modifie le 

positionnement de l'organisme et l'oblige à repenser son développement et ses 

stratégies.  

   

2.  Un changement  ou un problème à l'intern e  qui invite l'organisme à revoir ses 

stratégies et son développement.  

   

3.  Une demande  du public, de collaborateurs, de partenaires ou de bailleurs de fonds 

pour connaître les grandes orientations, les principes directeurs, les valeurs de 

l'organisme ainsi que sa capacité d'agir .  

file://sbs2008/Archives/ProjetsSpeciauxArchives/Aptitudes/00%20Site%20complet/M1a2F_T021_Definition_planif.htm
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UTILITÉ 

Les bénéfices d'une démarche de planification stratégique sont multiples. Une telle 

démarche peut avoir des répercussions tant sur la structure organisationnelle et sur la vie 

démocratique de l'organisme que sur le climat d e travail. Si la planification stratégique 

permet de prendre des décisions concrètes et précises , tel qu'indiqué dans la définition, 

elle permet aussi de visualiser l'avenir et de préciser les grandes orientations  à prendre à 

moyen et à long termes.  

Elle a divers autres impacts  :  

¶ Favoriser la longévité de l'organisme  

¶ Développer une vision commune propre à mobiliser et à concentrer les efforts sur les 

buts à atteindre  

¶ Faire le point sur la situation et le positionnement de l'organisme et établir un 

consensus sur les actions ¨ entreprendre de m°me que sur leur mise en îuvre  

¶ Ancrer le développement de l'organisme à la réalité de son milieu  

¶ Orienter l'organisme vers la poursuite d'objectifs réalistes et réalisables  

¶ Maximiser les capacités d'innovation de l'organisation  

CONDITIONS DE RÉUSSITE 

Toute démarche de planification stratégique doit être convenablement préparée. Plusieurs 
éléments favorisent la réussite de cette démarche  :  

¶ Une direction et un conseil d'administration convaincus de la pertinence de  la 

démarche et de l'importance d'y consacrer du temps et de l'argent  

¶ Le recours à des ressources compétentes (internes ou externes) pour la gestion et 

l'administration des différentes activités de la démarche  

¶ Le respect des principes démocratiques ou de  valeurs éthiques et une ouverture pour 

l'exploration de nouvelles voies  

¶ Un choix stratégique du moment de l'exercice  

¶ Une bonne recherche de documentation et la cueillette des informations nécessaires 

pour alimenter efficacement les discussions  

¶ Une cont ribution de toutes les parties prenantes (employés, partenaires, 

collaborateurs, membres, gouvernance) dans la réalisation du plan  

¶ La diffusion des résultats ainsi qu'un suivi et une évaluation de la démarche  
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TROIS QUESTIONS ESSENTIELLES 

Trois questions sont associées au processus de planification stratégiques.  

¶ Où va - t - on  ?   

¶ Où se trouve - t - on  ?   

¶ Comment parvient - on aux buts 

fixés  ?   

Buts et objectifs  

Diagnostic  

Stratégies  

Ces questi ons sont bien souvent interdépendantes. Répondre à l'une peut apporter un 

éclairage sur les autres.  

 

OÙ VA-T-ON ? 

Cette question invite l'organisme à s'interroger sur  :  

¶ sa mission   

¶ sa vision  de son développement  

Soulignons que les énoncés de mission et de vision fa vorisent une prise de conscience  de 
la continuité avec le passé, des traditions et des objectifs généraux de l' ONGE .  

Vous pouvez consulter des exemples dans la section sur les orientations stratégiques .  

1.   LA MISSION 
La miss ion précise le  rôle social  de l' ONGE  et souligne les motivations  qui unissent 

toutes les pe rsonnes impliquées dans le projet de l'organisme (administrateurs, 

personnel, collaborateurs, public, etc.). Un énoncé de mission doit être large et 

englobant, et ne comporter que quelques phrases.  

Questions pouvant aider à préciser ou à actualiser la mis sion de l'organisme  :  

¶ Quelle est la raison d'être de l' ONGE  ?  

¶ Quelles valeurs et quels pr incipes guident son action et ses interventions  ? Au 

nom de quelles valeurs et de quels principes l'organisme agit - il  ? À quelles 

valeurs et à quels principes sans possibilité de compromis souscrivent les 

membres  ?  

¶ Que veut apporter l'organisme à la socié té et à quoi veut - il contribuer  ? Pour qui 

et auprès de qui veut -il îuvrer ?  

2.   LA VISION DU DÉVELOPPEMENT 
La vision exprime comment l'entreprise entend concrétiser  sa mission à moyen et à 

long termes. Un énoncé de vision permet d'introduire les grands enjeux et les défis  

http://
http://
http://
http://
file://sbs2008/Archives/ProjetsSpeciauxArchives/Aptitudes/00%20Site%20complet/M1a2F_T025_Ou_va_ton.htm%23Mission
file://sbs2008/Archives/ProjetsSpeciauxArchives/Aptitudes/00%20Site%20complet/M1a2F_T025_Ou_va_ton.htm%23Vision
file://sbs2008/Archives/ProjetsSpeciauxArchives/Aptitudes/00%20Site%20complet/M1a2F_T025_Ou_va_ton.htm
file:///Z:/Projets%20spéciaux/Aptitudes/00%20Site%20complet/testsmcc/M1a2/T025_M1a2_Ou_va_ton.htm
file://sbs2008/Archives/ProjetsSpeciauxArchives/Aptitudes/00%20Site%20complet/M1a2F_T025_Ou_va_ton.htm
file://sbs2008/Archives/ProjetsSpeciauxArchives/Aptitudes/00%20Site%20complet/M1a2F_T025_Ou_va_ton.htm
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auxquels l' ONGE  devra s'attaquer ainsi que ses grandes orientations et ses priorités des 
prochaines années.  

Questions pouvant aider l'organisme à préciser sa vision  :  

¶ Comment l'organisme voit - il son intervention et son action à moyen et à long 

termes  ?  

¶ Vers quels buts doivent converger les forces de l'organisme à moyen et à long 

termes  ?  

¶ Quelles devraient être les priorités au cours des prochaines années  ?  

¶ Quels axes d'interventions et quels grands volets devraient être ciblés au cours 

des prochaines années  ?  

OÙ SE TROUVE-T-ON ? 

Répondre à cette question implique une ana lyse en détail des forces et faiblesses de 

l'ONGE  quant à sa vision, à ses possibili tés de développement ainsi qu'à sa situation et à 

son positionnement.  

Questions pouvant aider à établir un diagnostic  et à cerner les enjeux stratégiques de 

l'ONGE  :  

¶ D'où est -on parti et quel est le chemin parcouru  ?  

¶ Qu'a - t -on réalisé  ? Quel objectif n'a pas été atteint  ?  

¶ Que fait -on le mieux  ?  

¶ Quelle est la capacité de l'organisme à répondre aux besoins et demandes du 

milieu  ?  

¶ Qu'apporte - t -on de plus que d'autres ONGE  ?  

¶ Où en sont la situation financière, la vie démocratique, les activités, la structure 

organisationnelle  ?  

¶ Quelles sont, dans le milieu, les tendances et les occasions de développement pour 

l'organisme au cours des prochaines années  ?  

¶ Quels grands  enjeux et quels défis confronteront l'organisme au cours des 

prochaines années  ?  

file://sbs2008/Archives/ProjetsSpeciauxArchives/Aptitudes/00%20Site%20complet/M1a2F_T025_Ou_va_ton.htm
file://sbs2008/Archives/ProjetsSpeciauxArchives/Aptitudes/00%20Site%20complet/M1a2F_T026_Ou_se_trouve_ton.htm
file://sbs2008/Archives/ProjetsSpeciauxArchives/Aptitudes/00%20Site%20complet/M1a2F_T026_Ou_se_trouve_ton.htm
file://sbs2008/Archives/ProjetsSpeciauxArchives/Aptitudes/00%20Site%20complet/M1a2F_T026_Ou_se_trouve_ton.htm
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COMMENT PARVIENT-ON À SES BUTS ? 

Cette question permet d'aborder les stratégies et d'introduire le plan d'action.  

Questions pouvant aider à cerner les cibles stratégiques et le plan d'action  :  

¶ Quels sont les objectifs et les résultats à atteindre, et comment peut -on s'assurer de 

les atteindre  ?  

¶ Que faut - il développer et réaliser pour atteindre les objectifs et les résultats  ?  

¶ Quelles sont les conditions à réunir  ?  

¶ Sur q uels leviers peut s'appuyer le développement de l' ONGE  ?  

¶ Quelles sont les actions à met tre en îuvre ? les étapes  ?  

¶ Quels sont les ressources, les moyens et les outils à prévoir  ?  

¶ Les stratégies actuelles doivent -elles être modifiées  : correspondent -elles aux 

valeurs et à la mission  ? Sont -elles cohérentes avec les forces de l'organisme, av ec 

les possibilités et enjeux de développement  ?  

LES ÉTAPES DE LA DÉMARCHE 

Il est fréquent que ces étapes se juxtaposent ou se chevauchent. Il est donc souvent 

nécessaire de réajuster ou d'adapter les étapes de la démarche en fonction des analyses et 

résu ltats, des délibérations et des décisions.  

On peut distinguer différentes étapes dans le processus de planification stratégique  :  

1.  La préparation de la démarche   

2.  L'élaboration du diagnostic  (forces, faibles ses, menaces et occasions à saisir)  

3.  L'élaboration et la hiérarchisation des stratégies  (enjeux et priorités 

stratégiques)  

4.  La programmation et la mise en îuvre des strat®gies (plan de 

développement)  

5.  La communication et le suivi de la démarche  (rédaction, adoption et 

diffusion du plan, évaluation)  

PRÉPARATION DE LA DÉMARCHE 

Une démarche de planification stratégique ne s'improvise pas. Il faut «  planifier la 
planification  » si l'on veut  qu'elle joue les trois rôles qui lui incombent  :  

¶ Outil de dialogue et de concertation  

¶ Outil de communication à l'externe  

¶ Outil de gestion efficace  

file://sbs2008/Archives/ProjetsSpeciauxArchives/Aptitudes/00%20Site%20complet/M1a2F_T027_Comment_buts.htm
http://
http://
http://
http://
http://
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Plusieurs éléments doivent précéder l'élaboration de la planification stratégique  :  

1.  La constitution d' un comité de pilotage  et l'élaboration d'un plan de travail  

2.  La mobilisation  des participants à la démarche  

3.  La consultation  des membres, des employés et des collaborateurs  

4.  La cueillette des informations  pertin entes à l'établissement d'un portrait de la 

situation  

5.  Le financement  de la démarche  

6.  Le recrutement  éventuel de ressources externes  

1.   LE COMITÉ DE PILOTAGE ET LE PLAN DE TRAVAIL 

Il est primordial que le personnel de direction ain si que des administrateurs soient 

impliqués dans le groupe de travail qui pilotera la démarche. L'une des premières tâches 

de ce comité de pilotage est d'établir une stratégie d'action et un plan de travail. Ce 
dernier comporte deux grandes parties  :  

¶ Les tâches et les responsabilités  

¶ Les étapes de réalisation, les échéanciers et le budget de la démarche  

2.   LA MOBILISATION DES PARTICIPANTS 
Pour susciter la participation active des collaborateurs et des membres à cette 
démarche, diverses actions doivent être posées  :  

¶ Les informer des objectifs et des étapes de la démarche  

¶ Les mobiliser autour de préoccupations communes  

¶ Entreprendre la démarche à un moment où ils sont disponibles  

¶ Alimenter la réflexion en leur fournissant des informations actualisées  

3.   LA CONSULTATION  

Avant de consulter les membres, les employés et les partenaires, il importe de prévoir 
différents aspects  :  

¶ Les thèmes et les dimensions à aborder  

¶ Les méthodes et techniques sur lesquelles s'appuiera la consultation 

(questionnaire, entrevue téléphonique, groupe de discussion, etc.)  

¶ Des ressources financières et humaines  

¶ Le moment judicieux pour organiser cette consultation (en fonction de la 

disponibilité des partenaires)  

4.   LA PRÉPARATION DE LA DOCUMENTATION  

Pour dresser un po rtrait de la situation et établir un diagnostic pertinents, il faut 

rassembler des informations sur les diverses dimensions de l'organisme  :  

¶ Fondements et philosophie (origine, mission, valeurs, vision et objectifs)  

¶ Activités (plans d'action, partenaires , projets réalisés et en démarrage)  

¶ Gestion des ressources financières (résultats, bilans, prévisions)  

¶ Gestion de la vie démocratique et des ressources humaines (structure 

organisationnelle, politique interne, etc.)  

file://sbs2008/Archives/ProjetsSpeciauxArchives/Aptitudes/00%20Site%20complet/M1a2F_T030_Preparation_demarche.htm%231pilotage
file://sbs2008/Archives/ProjetsSpeciauxArchives/Aptitudes/00%20Site%20complet/M1a2F_T030_Preparation_demarche.htm%232Mobilisation
file://sbs2008/Archives/ProjetsSpeciauxArchives/Aptitudes/00%20Site%20complet/M1a2F_T030_Preparation_demarche.htm%233Consultation
file://sbs2008/Archives/ProjetsSpeciauxArchives/Aptitudes/00%20Site%20complet/M1a2F_T030_Preparation_demarche.htm%234Documentation
file://sbs2008/Archives/ProjetsSpeciauxArchives/Aptitudes/00%20Site%20complet/M1a2F_T030_Preparation_demarche.htm%235Financement
file://sbs2008/Archives/ProjetsSpeciauxArchives/Aptitudes/00%20Site%20complet/M1a2F_T030_Preparation_demarche.htm%236Recrutement
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5.  LE FINANCEMENT DE LA DÉMARCHE 
L'o rganisme doit pouvoir financer l'essentiel de la démarche à partir de ses propres 

ressources. Dans certains cas, il peut obtenir un financement pour couvrir les frais et 
honoraires d'une ressource externe (firme conseil ou agent contractuel).  

Pour en savo ir davantage sur le financement, consultez l'atelier Financer votre 

organisme .  

6.  LE RECRUTEMENT DE RESSOURCES EXTERNES 
Il  peut être nécessaire de recruter des ressources externes lorsque  :  

¶ l'organisme ne possède pas l'expertise nécessaire à l'animation du processus, à la 

collecte et à l'analyse des données (dans le diagnostic) ou à la planification 

(rendre des stratégies op érationnelles)  

¶ l'organisme possède cette expertise, mais les personnes qui la détiennent ne sont 

pas disponibles  

¶ l'apport d'une vision externe et d'un recul par rapport à l'organisme est justifié  

ÉLABORATION DU DIAGNOSTIC 

Le diagnostic débouche très sou vent sur un rapport qui fournit trois éléments essentiels  :  

¶ Un portrait de la situation ( Où se trouve - t - on ? )  

¶ Une analyse des forces et faiblesses de l'organisme  

¶ Une analyse des menaces et occasions qui se présentent à l'externe  

Le diagnostic s'appuie généralement sur la combinaison de plusieurs méthodes de cueillette 
et d'analyse de l'information  :  

¶ Les entrevues individuelles de personnes -clés  

¶ Le sondage, les grou pes de discussion  

¶ Les ateliers de remue -méninges, le Lac -à- l'Épaule  

LAC-À-L'ÉPAULE  

Événement important qui se tient généralement en dehors des lieux habituels de travail, et 

où des partenaires définissent les grandes orientations et planifient les actio ns de 
l'organisme *  :  

¶ L'étude documentaire (rapports annuels, états des résultats, études, etc.)  

¶ L'étude de comparables, de tendances, de marché, etc.  

  

* page 3 de la Synthèse des ateliers de discussion et de la plénière de la deuxième journée du Lac -à-

L'Épaule , en fichier PDF  

Voici quelques dimensions qui peuvent passer au crible de l'analyse des forces et 

faiblesses  :  

¶ La structure organisationnelle de l' ONGE   

file:///Z:/Projets%20spéciaux/Aptitudes/00%20Site%20complet/testsmcc/M1a2/T030_M1a2_Elaboration_diagnostic.htm
file:///Z:/Projets%20spéciaux/Aptitudes/00%20Site%20complet/testsmcc/M1a2/T030_M1a2_Elaboration_diagnostic.htm
file://sbs2008/Archives/ProjetsSpeciauxArchives/Aptitudes/00%20Site%20complet/719
http://www.csmoaf.com/PUBLICA/Étude_synthèse_Lac-à-l'Épaule.pdf
file://sbs2008/Archives/ProjetsSpeciauxArchives/Aptitudes/00%20Site%20complet/M1a2F_T031_Elaboration_diagnostic.htm
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¶ Les activités de l' ONGE   

¶ Les ressources humaines  

¶ Les ressources financières  

Une même donnée peut représenter à la fois une force et une faiblesse  : par exemple, un 

nombre restreint de membres peut donner lieu à un fort sentiment d'appartenance et de 
mobilisation, mais nuire à l'obtention de subventions.  

Plusieurs éléments de contexte peuvent être identifiés comme des sources de menaces ou 
d'occasions favorables  :  

¶ Le contexte macro -environnemental sur les plans sociopolitique , culturel et 

environnemental  

¶ Le contexte partenarial (bailleurs de fonds, pouvoirs publics, collaborateurs)  

¶ Le contexte local, incluant la présence d'organismes similaires à l' ONGE   

De même que pour les forces et faiblesses, un même fait peut comporter à la fois une 
mena ce et une occasion de développement.  

EXEMPLE D'UNE DÉMARCHE DE DIAGNOSTIC  
Dans le cadre du plan d'action de Saint -Laurent Vision 2000, les Actes du Forum sur 

l'implication communautaire  pr ésentent  

« éun bloc de r®flexions collectives sous forme d'ateliers et de pl®ni¯res permettant d'abord 

de faire le bilan des forces et des faiblesses pour chacun des programmes d'implication 

communautaire (é) et, ensuite, d'®tablir une vision commune pour l'avenir (é). [é]. Nous 

mettrons l'accent particulièrement sur le bloc des réflexions afin de dresser un portrait le 

plus fidèle possible des éléments saillants du bilan et de la vision commune. La conclusion 

résumera les grands enjeux et évaluera le nive au d'atteinte des objectifs.  »  

ORIENTATIONS STRATÉGIQUES 

L'élaboration et la hiérarchisation des orientations stratégiques s'établissent sur la base du 

diagnostic et du portait de la situation. Cet exercice relève avant tout de la direction et des 

adminis trateurs de l'organisme, qui tiendront compte des enjeux stratégiques mis en 

évidence par le diagnostic.  

Les stratégies doivent également correspondre aux énoncés de mission et de vision ainsi 

qu'aux valeurs portées par l'organisme. Cette étape est aussi une période de réflexion et de 
délibération, les options retenues correspondant à la politique de l'organisme.  

Selon la complexité de l' ONGE , plusieurs séances de travail seront nécessaires pour  :  

¶ décider des grandes orientations stratégiques en fonction de leur faisabilité et de 

leurs impacts sur l'organisme  

¶ élaborer, pour ch acune de ces orientations, des objectifs permettant de les rejoindre  

Quelques exemples  d'orientations stratégiques  

file://sbs2008/Archives/ProjetsSpeciauxArchives/Aptitudes/00%20Site%20complet/M1a2F_T031_Elaboration_diagnostic.htm
file://sbs2008/Archives/ProjetsSpeciauxArchives/Aptitudes/00%20Site%20complet/M1a2F_T031_Elaboration_diagnostic.htm
http://www.strategiessl.qc.ca/pdf/actes.intro.pdf
http://www.strategiessl.qc.ca/pdf/actes.intro.pdf
file://sbs2008/Archives/ProjetsSpeciauxArchives/Aptitudes/00%20Site%20complet/M1a2F_T032_Orientations_strategiques.htm
http://
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DEVENIR OPÉRATIONEL 

Cette étape vise à rendre opérationnelles les options retenues, c'est -à-dire à planifier la 

mise  en îuvre de chacune des orientations strat®giques. Cela se traduit g®n®ralement dans 

un plan de développement ou un plan d'action  qui précisera, pour chacune des 
orientations  :  

¶ les actions ou interventions à entreprendre ainsi que les résultats attendus  

¶ les ressources et le partage des responsabilités  

¶ éventuellement, les échéanciers et le financement  

EXEMPLES DE PLANS DE MISE EN OEUVRE 

¶ Plan d'action d'un Conseil régional de l'e nvironnement  

¶ Plan d'action de la Régie des rentes du Québec (RRQ)  note   

COMMUNIQUER 

LA RÉDACTION 
À l'issue de ce cheminement, l'organisme peut rédiger son plan stratégique pour 

communiquer les grandes lignes de sa démarche et les principaux ré sultats. Comme le 

proverbial iceberg, on comprend que le plan stratégique ne représente bien souvent que la 
partie visible de la démarche. Ce plan se compose de quatre grands volets  :  

¶ Un énoncé de la mission, de la vision et des valeurs de l'organisme  

¶ Une synthèse des faits saillants du diagnostic  

¶ Une présentation des enjeux et des orientations stratégiques  

¶ Une présentation du plan d'action (ou plan de développement)  

L'ADOPTION 
Après son adoption par le conseil d'administration, le plan est généralemen t présenté pour 

adoption à l'assemblée générale. C'est l'occasion de rendre compte aux membres de la 

démarche poursuivie. Cette présentation à l'assemblée générale facilite également 

l'appropriation du document par les membres et favorise une évaluation co nstructive de 
l'ONGE  puisque les objectifs à atteindre sont connus de tous.  

LA DIFFUSION  
Le plan stratégique peut faire l'objet d'une diffusion étendue ou, au contraire, très ciblée. À 

cette fin, un plan de communication général devrait orienter l'action  

http://www.cre-capitale.org/pdf/plan.quinrev.24av0198-03.pdf
http://www.rrq.gouv.qc.ca/fr/regie/16_04_02.htm
file://sbs2008/Archives/ProjetsSpeciauxArchives/Aptitudes/00%20Site%20complet/M1a2F_T033_Rendre_operationnelles.htm
file://sbs2008/Archives/ProjetsSpeciauxArchives/Aptitudes/00%20Site%20complet/M1a2F_T034_Communication_suivi.htm
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%8%-0,%3 $ȭ/2)%.4!4)ONS STRATÉGIQUES 

Les sites suivants présentent des exemples d'orientations stratégiques (notons que la 

terminologie varie selon les organismes) :  

¶ Formulées en termes d'orientations, d'axes d'intervention et d'objectifs, voir Plan 

stratégique 2001 -2004 du Conseil de la santé et du bien - être   

¶ Formulées en termes de thématiques et d'objectifs à atteindre, voir le plan 

stratégique de la Corp oration de l'aménagement de la rivière 

l'Assomption  (CARA)  

¶ Formulées en termes d'enjeux, d'orientations, d'axes d'intervention et d'objectifs, 

voir le plan stratégique du B ureau d'audiences publiques sur 

l'environnement  (BAPE), tel que présenté sur le site d'Environnement Québec  

¶ Le plan stratégique de la Régie des rentes du Qué bec   
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MODULE 1 / B. PLANIFICATION 
EXERCICES 

 
 

PERCEPTIONS INITIALES 

Les perceptions initiales vous permettent de sonder vos connaissances sur le sujet prop osé. 

Vous trouverez les réponses en reprenant le même jeu dans la section auto -évaluation, 
après avoir parcouru les sections Fiches d'information, Expérimentation et Production  

Document Word  
Pour imprimer vos résultats, réalisez l'exercice à partir du questionnaire Word. Attention! 

Dans certains cas, le document Word n'apparaîtra pas automatiquement sur votre écra n. Il 

sera cependant téléchargé sur votre ordinateur. Il vous suffira de l'ouvrir à partir de 
l'emplacement prévu par vos préférences  

À la dernière réunion du conseil d'administration, on vous a confié la tâche d'élaborer la 

planification stratégique de vo tre ONGE . Vous discutez privément avec quelques membres 

du personnel et du co nseil d'administration sur la réalisation de ce mandat. Il vous apparaît 

alors que le terme possède plusieurs sens  : en effet, certaines personnes se réfèrent à une 

démarche  ou à un processus , d'autres parlent d'un document  de référence et, enfin, 

certains  se rapportent à un outil  de gestion.  

Selon vous, si la planification stratégique est une démarche , cochez toutes les propositions 

qui vous paraissent correspondre à une démarche de planification stratégique, puis faites le 
total de vos réponses  

file://sbs2008/Archives/ProjetsSpeciauxArchives/Aptitudes/00%20Site%20complet/images_apti/fran/doc_word/M1a2F_perceptions_initiales.doc
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¶ Une dém arche d'analyse orientée sur 

le passé  

¶ Une démarche prospective, orientée 

sur l'avenir  

¶ Une démarche interne à la direction  ¶ Une démarche de consultation  

¶ Une démarche pour établir des 

priorités parmi les orientations  

¶ Une démarche pour résoudre un 

probl ème  

¶ Un processus méthodique et 

rigoureux  

¶ Un processus dynamique et interactif  

¶ Une démarche pour guider les actions  ¶ Une démarche pour mobiliser les 

membres  

¶ Une démarche incluant l'élaboration 

d'un plan  

¶ Une démarche qui vise l'atteinte de 

résultats  

¶ Une démarche d'experts  ¶ Une démarche participative  

Selon vous, si la planification stratégique est un document de référence , cochez toutes 
les propositions qui vous paraissent correspondre à un document de référence stratégique  

¶ Un moyen de communicatio n à 

l'interne  

¶ Un moyen de communication  externe  

¶ Un document à usage interne  ¶ Un document à usage externe  

¶  Un document technique (plan)  ¶ Un document de réflexion (sens des 

intentions)  

¶ Le résultat d'une démarche  ¶ Un guide de travail  

Selon vous, si  la planification stratégique est un outil de gestion , cochez toutes les 
propositions qui vous paraissent correspondre à un outil de gestion     

¶ Un outil permettant de planifier le 

changement  

¶ Un outil permettant de  s'adapter au 

changement  

¶ Un outil permet tant de rendre des 

comptes  

¶ Un outil permettant d'évaluer les 

résultats  

¶ Un outil permettant de garder le cap  ¶ Un outil permettant de mobiliser et 

de rallier  

¶ Un outil permettant d'exercer un 

contrôle sur l' ONGE   

¶ Un outil permettant de coordonner les 

activités de l' ONGE   
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JEU DES NEUF ERREURS 

Trouvez, dans chacun des trois cas présentés ci -dessous, les erreurs commises au cours de 
la démarche de planifica tion stratégique.  

¶ Cas 1 -  La planification stratégique  : une formalité à remplir  

¶ Cas 2 -  La planification stratégique  : le respect d'autrui et la confiance  

¶ Cas 3 -  La planification stratégique  : une affaire de... stratégie  

 

Document Word  

Pour imprimer vos résultats, réalisez l'exercice à partir du questionnaire Word. Attention! 

Dans certains cas, le document Word n 'apparaîtra pas automatiquement sur votre écran. Il 

sera cependant téléchargé sur votre ordinateur. Il vous suffira de l'ouvrir à partir de 
l'emplacement prévu par vos préférences  

1.   LA PLANIFICATION STRATÉGIQUE : UNE FORMALITÉ À 
2%-0,)2ȣ 

Trouvez les tro is grandes erreurs dans la démarche de planification stratégique suivante.  

L'ONGE  La rivière Quicoule vient de passer une entente avec une institution financière, 

qui lui a accordé un prêt à demande, mais en l'invitant fortement à réaliser une 

planification stratégique. Le conseil d'administration et la direction prévoient tenir une 

réu nion afin de mandater une personne pour rédiger le plan. Seulement trois personnes 

sur les 20 qui ont été invitées à venir participer à l'élaboration du plan sont présentes à 

la réunion. La présidente et le trésorier s'étonnent  : ils avaient pourtant infor mé 

l'assemblée générale de la tenue de cette réunion, il y a un mois. Ils décident donc 

d'annuler la réunion et de confier la rédaction du plan au comptable de l'organisme. 

Celui -ci connaît particulièrement bien l'organisme puisqu'il en tient la comptabili té 

depuis de nombreuses années; il est donc à même de préciser les besoins de 
l'organisme et les objectifs à atteindre.  

Voir les réponses   Cas 1  -  La planification stra tégique  : une formalité à remplir...  

 

2.   LA PLANIFICATION STRATÉGIQUE : LE RESPECT D'AUTRUI ET LA 
CONFIANCE 

Trouvez les trois grandes erreurs qui ressortent des faits suivants  :  

Nous sommes au cours d'une rencontre qui compte une soixantaine de partic ipants. L'un 

des objets de cette réunion est de déterminer les forces et les faiblesses de l'organisme. 

Si les objectifs ont été présentés, aucune consigne n'a cependant été donnée sur le 

déroulement de la rencontre. Les participants travaillent ensemble e n un seul grand 

groupe. Parmi les faiblesses de l'organisme, une représentante syndicale énonce le 

manque de formation du personnel dans les domaines de la gestion et du financement. 

Le trésorier interrompt la personne en arguant qu'elle manque de jugement . Le débat 

s'envenimant, plusieurs personnes quittent la salle, dont la représentante du personnel. 

Le président d'assemblée décide alors de passer au point suivant. La réunion se termine 

file://sbs2008/Archives/ProjetsSpeciauxArchives/Aptitudes/00%20Site%20complet/images_apti/fran/doc_word/M1a2F_experimentation.doc
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peu après sur un malaise. Des groupes se forment dans les couloirs, les discussions y 
sont fortement anim®esé  

Voir les réponses   Cas 2  -  La planification stratégique  : le respect d'autrui et la 

confiance  

 

3.   LA PLANIFICATION STRATÉGIQUE ȡ 5.% !&&!)2% $%ȣ 
STRATÉGIE 

Trouvez les trois grandes erreurs qui ressortent des faits suivants  :  

L'ONGE  Kivit îuvre depuis de nombreuses ann®es dans le domaine de la sensibilisation 

à l'environnement, notamment par la publication de son journal La pensée écologique . 

Depuis plus d'un an, l'organisme a éprouvé de sérieuses difficul tés. Il y a d'abord eu des 

problèmes financiers, suivis du départ de la moitié du personnel. Après cette tempête, 

l'ancienne coordonnatrice, soutenue par son équipe, recommande au conseil 

d'administration d'entreprendre une démarche de planification straté gique après la sortie 

d'un numéro spécial du journal, dans six mois. Le conseil d'administration trouve le délai 

trop long et décide de mener seul cette démarche, sans recours au personnel. Il confit à 

une ressource externe, par contrat, le mandat de réali ser la planification stratégique. Ce 

mandat spécifie que le diagnostic doit porter uniquement sur les occasions de 
développement et sur les menaces présentées par les médias alternatifs.  

Voir les réponses   Cas 3  -  La planification stratégique  : une affaire deé strat®gie 

PRODUCTION 

Le tableau des trois grandes questions, que vous trouverez dans la section 

Expérimentation ,  constitue une bonne piste de réflexion pour réaliser l'exercice suivant. 
Vous pouvez également consulter les fiches  :  

¶ Les questions inhérentes  à la planification stratégique  

¶ Les étapes  d'une démarche de planificat ion stratégique  

 
Document Word  

Pour imprimer vos résultats, réalisez l'exercice à partir du questionnaire Word. Attenti on! 

Dans certains cas, le document Word n'apparaîtra pas automatiquement sur votre écran. Il 

sera cependant téléchargé sur votre ordinateur. Il vous suffira de l'ouvrir à partir de 
l'emplacement prévu par vos préférences  
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DANS UN PREMIER TEMPS, PRÉCISEZ : 
¶ Objectifs et raisons d'une planification stratégique  

¶ Principaux destinataires de cette démarche  

¶ Membres du comité de pilotage  

¶ Groupes ou les catégories de personne que vous voulez consulter et associer à la 

démarche  

¶ Approches et les méthodes que vous v oulez utiliser (consultation, analyse de 

contexte, sondage, etc.)  

¶ Documents et   informations disponibles pour l'établissement du diagnostic  

¶ Ressources humaines et financières disponibles pour réaliser cette démarche  

 

DANS UN SECOND TEMPS, ÉLABOREZ VOTRE PLAN DE TRAVAIL 
POUR LA RÉALISATION DE LA DÉMARCHE 
Un exemple vous est proposé.  

Étape  

Description 

des tâches et 
activités à 
réaliser  

Responsable 

de la 
réalisation  

Collaborateurs  
Période de 
réalisation  

Constitution 

d'un comité de 

travail  

Recrutement 

des personnes  
Directeur  Secrétaire  

1 re semaine de 

mai  

          

          

          

          

 

 
3.  

Le diagnostic sera incomplet puisqu'il n'y aura pas d'analyse des forces et des 

faiblesses de l' ONGE  (telles que la situation organisationnelle, financière, 

démocratique et économique)  
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AUTO-ÉVALUATION 

COMPAREZ VOS PERCEPTIONS INITIALES. QUEL EST POUR VOUS, 
MAINTENANT, LE SENS DE LA PLANIFICATION STRATÉGIQUE?  
Refaites ici l'exercice des perceptions initiales  afin de comparez vos réponses avec ce que 

vous pensiez au  début de l'atelier.  

Document Word  

Pour imprimer vos résultats, réalisez l'exercice à partir du questionnaire Word.  Attention! 

Dans certains cas, le document Word n'apparaîtra pas automatiquement sur votre écran. Il 

sera cependant téléchargé sur votre ordinateur. Il vous suffira de l'ouvrir à partir de 
l'emplacement prévu par vos préférences  

À la dernière réunion du co nseil d'administration, on vous a confié la tâche d'élaborer la 

planification stratégique de votre ONGE . Vous discutez privément avec quelques membres 

du personnel et du conseil d'administration sur la réalisation de ce mandat. Il vous apparaît 

alors que le terme possède plusieurs sens  : en effet, certaines personnes se réfèrent à une 

dém arche  ou à un processus , d'autres parlent d'un document  de référence et, enfin, 

certains se rapportent à un outil  de gestion.  

Selon vous, si la planification stratégique est une démarche , cochez toutes les propositions 

qui vous paraissent correspondre à u ne démarche de planification stratégique, puis faites le 
total de vos réponses  

¶ Une démarche d'analyse orientée sur 

le passé  

¶ Une démarche prospective, orientée 

sur l'avenir  

¶ Une démarche interne à la direction  ¶ Une démarche de consultation  

¶ Une démarche pour établir des 

priorités parmi les orientations  

¶ Une démarche pour résoudre un 

problème  

¶ Un processus méthodique et 

rigoureux  

¶ Un processus dynamique et interactif  

¶ Une démarche pour guider les actions  ¶ Une démarche pour mobiliser les 

membres  

¶ Une dém arche incluant l'élaboration 

d'un plan  

¶ Une démarche qui vise l'atteinte de 

résultats  

¶ Une démarche d'experts  ¶ Une démarche participative  

  

Selon vous, si la planification stratégique est un document de référence , cochez toutes 
les propositions qui vous  paraissent correspondre à un document de référence stratégique  

file://sbs2008/Archives/ProjetsSpeciauxArchives/Aptitudes/00%20Site%20complet/847
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¶ Un moyen de communication à 

l'interne  

¶ Un moyen de communication  externe  

¶ Un document à usage interne  ¶ Un document à usage externe  

¶ Un document technique (plan)  ¶ Un document de réflexion (se ns des 

intentions)  

¶ Le résultat d'une démarche  ¶ Un guide de travail  

  

Selon vous, si la planification stratégique est un outil de gestion , cochez toutes les 
propositions qui vous paraissent correspondre à un outil de gestion     

¶ Un outil permettant de pl anifier le 

changement  

¶ Un outil permettant de  s'adapter au 

changement  

¶ Un outil permettant de rendre des 

comptes  

¶ Un outil permettant d'évaluer les 

résultats  

¶ Un outil permettant de garder le cap  ¶ Un outil permettant de mobiliser et 

de rallier  

¶ Un outil  permettant d'exercer un 

contrôle sur l' ONGE   

¶ Un outil permettant de coordonner les 

activités de l' ONGE   

Imprimez  cette page afin de comparer vos perceptions initiales  à vos conceptions 
actualisées de la planification stratégique.  

Consultez la grille d'interprétation  des résultats.  

TESTEZ VOS CONNAISSANCES 

Document Word  
Pour imprimer vos résultats, réalisez l'exercice à partir du questionnaire Word. Attention! 

Dans certains cas, le document Word n'apparaîtra pas automatiquement sur votre écran. Il 

sera cependant téléchargé sur votre ordinateur. Il vous suffira de l'ouvrir à partir de 
l'emplacement prévu par vos préférences  

1.  Nommez les trois grandes questions qui accompagnent toute démarche de pl anification 

stratégique  

2.  Précisez les grandes dimensions d'analyse sur lesquelles porte le diagnostic  

3.  Donnez deux exemples de l'utilité d'une démarche de planification stratégique  

Voir les réponses  
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MODULE 1 / B. PLANIFICATION 
RÉPONSES 

 

JEU DES NEUF ERREURS 

CAS 1.    
LA PLANIFICATION STRATÉGIQUE : UNE FORMALITÉ À RE-0,)2ȣ 

L'ONGE  La rivière Quicoule vient de passer une entente avec une institution financière, 

qui lui a accordé un prêt à demande, mais en l'invitant fortement à réaliser une 

planification st ratégique. Le conseil d'administration et la direction prévoient tenir une 

réunion afin de mandater une personne pour rédiger le plan. Seulement trois personnes 

sur les 20 qui ont été invitées à venir participer à l'élaboration du plan sont présentes à 

la réunion. La présidente et le trésorier s'étonnent  : ils avaient pourtant informé 

l'assemblée générale de la tenue de cette réunion, il y a un mois. Ils décident donc 

d'annuler la réunion et de confier la rédaction du plan au comptable de l'organisme. 

Celui -ci connaît particulièrement bien l'organisme puisqu'il en tient la comptabilité 

depuis de nombreuses années; il est donc à même de préciser les besoins de 
l'organisme et les objectifs à atteindre.  

  
Jeu des erreurs -  Réponses  

 
1.  

Il est important de com prendre la démarche pour motiver la participation. La 

planification stratégique n'est pas une formalité à remplir et ne se résume 

pas à la rédaction d'un plan stratégique  

 
2.  La planification stratégique ne relève pas uniquement d'un expert  

 
3.  

La planif ication stratégique ne peut reposer uniquement sur une analyse de la 

situation financière de l'organisme  

CAS 2.    
LA PLANIFICATION STRATÉGIQUE : LE RESPECT D'AUTRUI ET LA 
CONFIANCE 

Nous sommes au cours d'une rencontre qui compte une soixantaine de partic ipants. L'un 

des objets de cette réunion est de déterminer les forces et les faiblesses de l'organisme. 

Si les objectifs ont été présentés, aucune consigne n'a cependant été donnée sur le 

déroulement de la rencontre. Les participants travaillent ensemble e n un seul grand 

file://sbs2008/Archives/ProjetsSpeciauxArchives/Aptitudes/00%20Site%20complet/M1a2F_T037_Cas1.htm


 

  

54 

groupe. Parmi les faiblesses de l'organisme, une représentante syndicale énonce le 

manque de formation du personnel dans les domaines de la gestion et du financement. 

Le trésorier interrompt la personne en arguant qu'elle manque de jugement . Le débat 

s'envenimant, plusieurs personnes quittent la salle, dont la représentante du personnel. 

Le président d'assemblée décide alors de passer au point suivant. La réunion se termine 

peu après sur un malaise. Des groupes se forment dans les couloirs, les discussions y 

sont fortement anim®esé  

  
Jeu des erreurs -  Réponses  

 
1.  

Il est difficile de créer les conditions favorables à des échanges constructifs 

dans un groupe de 60 personnes. Le nombre idéal de participants à un 

groupe de discussion se situe entre 8 et 15  

 
2.  

Avant toute activité dans un groupe de discussion, l'animateur de la réunion 

doit appeler au respect de certaines règles  : annoncer son intention de 

prendre la parole, ne pas couper la parole et ne pas émettre de jugement de 

valeur même s'il y a désaccord  

 
3.  

Le président d'assemblée aurait dû intervenir après l'interruption du trésorier 

pour rappeler la nécessité de respecter le droit de parole et la liberté 

d'expression  

CAS 3.    
LA PLANIFICATION STRATÉGIQUE ȡ 5.% !&&!)2% $%ȣ 34RATÉGIE 

L'ONGE  Kivit îuvre depuis de nombreuses ann®es dans le domaine de la sensibilisation 

à l'envir onnement, notamment par la publication de son journal La pensée écologique . 

Depuis plus d'un an, l'organisme a éprouvé de sérieuses difficultés. Il y a d'abord eu des 

problèmes financiers, suivis du départ de la moitié du personnel. Après cette tempête, 

l' ancienne coordonnatrice, soutenue par son équipe, recommande au conseil 

d'administration d'entreprendre une démarche de planification stratégique après la sortie 

d'un numéro spécial du journal, dans six mois. Le conseil d'administration trouve le délai 

tro p long et décide de mener seul cette démarche, sans recours au personnel. Il confit à 

une ressource externe, par contrat, le mandat de réaliser la planification stratégique. Ce 

mandat spécifie que le diagnostic doit porter uniquement sur les occasions de 
développement et sur les menaces présentées par les médias alternatifs.  

  
Jeu des erreurs -  Réponses  

 
1.  

Il n'est pas très stratégique d'entreprendre un processus de planification 

stratégique durant une période de forte activité  

 
2.  

Se passer de l'analyse  du personnel et de la collaboration de la direction n'est 

pas très avisé tant sur le plan de la gouvernance que de la planification  
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55 

TESTEZ VOS CONNAISSANCES 

1.   Nommez les trois grandes questions qui accompagnent toute démarche de planification 

stratégiq ue  

¶ Où va - t -on?  

¶ Où se trouve - t -on? Où se situe - t -on? Où est -on?  

¶ Comment se rend -on au but?  

2. Précisez les grandes dimensions d'analyse sur lesquelles porte le diagnostic  

¶ Les forces et faiblesses de l'organisme  

¶ Les menaces et occasions favorables dans  l'environnement de l'organisme  

3. Donnez deux exemples de l'utilité d'une démarche de planification stratégique  

¶ Favoriser la longévité de l'organisme  

¶ Développer une vision commune permettant de mobiliser et de concentrer les efforts 

de l'organisme sur les buts à atteindre  

¶ Faire le point sur la situation et le positionnement d'un organisme et établir un 

consensus au sujet des actions à entreprendre et au sujet de leur mise en îuvre  

¶ Ancrer le développement de l'organisme à la réalité de son milieu  

¶ Orie nter l'organisme dans la poursuite d'objectifs réalistes et réalisables  

¶ Maximiser les capacités d'innovation d'un organisme  

AUTO-ÉVALUATION 

INTERPRÉTATION DES RÉSULTATS 

¶ Si vous avez coché ou spécifié plus d'éléments dans la colonne de gauche que de 

droit e, vous êtes une personne surtout influencée par les modes d'organisation et de 
gestion traditionnelles et vous privilégiez les approches du modèle bureaucratique.  

¶ Si vous avez coché ou spécifié plus d'éléments dans la colonne de droite que de 

gauche, vou s êtes une personne surtout influencée par les nouveaux modes 

d'organisation et de gestion, et vous privilégiez les approches pragmatiques.  

¶ Si vos perceptions et conceptions de la planification stratégique ne sont pas les 

mêmes au début et à la fin de cet  atelier, interprétez ce changement et cette 

évolution comme une étape de l'apprentissage de la planification stratégique.  

¶ Vos perceptions et conceptions de la planification stratégique n'ont pas évolué  ? Est -

ce parce que la planification stratégique n'a plus de secret pour vous ou parce que 

vous n'avez pas réalisé en totalité l'atelier  : auriez vous surfé  ?  
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MODULE 2 / A. PROJETS 
THÉORIE 

 

 

ACCUEIL 

Guide d'apprentissage  

RÉSUMÉ 
Pour réaliser des projets, les ONGE  ont besoin d'argent. Dans cet atelier, vous pourrez vous 

familiariser avec des straté gies de recherche de fonds, de montage financier et de 
présentation d'une demande de financement.  

BUT DE L'ACTIVITÉ  
Développer vos aptitudes à rechercher et obtenir du soutien financier et technique.  

OBJECTIFS D'APPRENTISSAGE 

¶ Connaître des moyens pour vou s orienter dans la recherche de sources de 

financement  

¶ Savoir adapter et développer des stratégies pour financer votre projet  
¶ Savoir mettre en valeur votre projet  

http://
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'5)$% $ȭ!002%.4)33!'E 

Bienvenue à cette activité d'apprentissage sur le financement, que v ous pouvez réaliser en 

solo ou en ®quipe. Cet atelier s'adresse d'abord aux personnes qui îuvrent depuis peu au 

sein d'un ONGE  et qui désirent se familiariser avec le financement de projets.  

L'atelier comporte quatre étapes, à réaliser dans l'ordre établi ci -dessous. Cependant, 

chacune des étapes étant autonome,  vous pouvez aussi vous limiter à celles qui vous 
intéressent le plus.  

1.   PERCEPTIONS INITIALES  
Dans une mise en situation, précisez vos stratégies et comparez - les ensuite avec le 

cheminement suggéré. Enrichissez les étapes suivantes de vos propres réf lexions. 
Intégrez votre savoir aux modèles proposés.  

2.   FICHES D'INFORMATION  
Ces fiches constituent votre bibliothèque  : elles contiennent toute l'information 

pertinente au financement de projets. Elles vous serviront tout au long de l'atelier.  

3.   EXPÉRIMENTATION 
Le contenu théorique cède ici le pas à la pratique. Fort des deux étapes précédentes, 

passez à l'action en tenant compte de votre situation particulière et de votre 
problématique locale.  

4.   PRODUCTION 
Rédigez maintenant une demande de finan cement, en vous appuyant sur les étapes 
précédentes.  

AUTO-ÉVALUATION  
Évaluez vous -même vos connaissances et compétences liées aux éléments clés de 

l'apprentissage  

POUR EN SAVOIR PLUS... 

¶ Visitez la section références  pour consulter des sites pertinents et télécharger des 

outils  

file://sbs2008/Archives/ProjetsSpeciauxArchives/Aptitudes/00%20Site%20complet/Module%202%20français/M2a1F_T044_Guide_apprentissage.htm
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RECHERCHE DE FINANCEMENT 

Pour identifier des sources de financement, il existe différentes stratégies qui sont 
complémentaires, et souvent itératives.  

On peut distinguer quatre grandes stratégies  :  

¶ L'analyse  de comparables   

¶ Le recours à des organismes - ressources  ou à des services -conseils  

¶ La consultation des répertoires  de financement  
¶ La demande d'information  auprès des bailleurs de fo nds  

ANALYSE DE COMPARABLES 

Consultez le représentant d'un organisme qui a obtenu un financement pour la réalisation 

d'un projet similaire.  

Cette démarche permet non seulement de repérer des programmes d'aide financière, mais 

aussi de vous informer sur le s conditions à réunir et les écueils à éviter dans votre parcours 

de financement.  

POUR TROUVER DES EXPÉRIENCES COMPARABLES 
Renseignez -vous auprès d'un organisme - ressource tel que votre Conseil régional de 

l'environnem ent  

Consultez les rubriques d'histoires à succès ou de projets qui figurent dans divers sites 
Internet, tels que  :  

¶ Institutions gouvernementales   
¶ Regroupements   
¶ Fondations privées   

Consultez les sites Internet d' ONGE , en passant par  :  

¶ Le répertoire d'Environnement Canada   

¶ Le répertoire de l'UQCN   

LIMITES DE CETTE DÉMARCHE 
Cette démarche n'est pas pertinente lorsque les contextes de réalisation des projets sont 
très différents. Pour prévenir cet écueil, il est imp ortant  :  

¶ de s'appuyer sur plus d'un exemple  
¶ de s'informer auprès de plusieurs sources  

http://
http://
http://
http://
http://www.rncreq.org/
http://www.rncreq.org/
http://www.lavoieverte.qc.ec.gc.ca/ecoaction/boite_outils/boite_outil_f.htm
http://www.zipalma-jonquiere.com/projets.html
http://www.fondationdelafaune.qc.ca/html/Fprogrammes.html
file://sbs2008/Archives/ProjetsSpeciauxArchives/Aptitudes/00%20Site%20complet/Module%202%20français/M2a1F_T046_Analyse_comparables.htm
http://www.ec.gc.ca/links/link_assoc_f.html
http://www.ecoroute.uqcn.qc.ca/inst/gouv/index.html
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TROUVER LES SOURCES 

Pour identifier des sources de financement, il existe différentes stratégies, qui sont 

complémentaires et souvent itératives.  

On peut distinguer q uatre grandes stratégies  :  

¶ L'analyse de comparables  

¶ Le recours à des organismes - ressources ou à des services -conseils  

¶ La consultation des répertoires de financement  

¶ La demande d'information auprès des bailleurs de fonds  

RESSOURCES CONSEIL 

En matière d e financement ou d'accompagnement de projets, il peut être judicieux et 

efficace de s'appuyer sur l'expérience, les compétences ou l'expertise de certaines 

ressources  : personnes ou organismes.  

LE COMPTABLE, LES ADMINISTRATEURS ET LES GESTIONNAIRES 
Le com ptable ainsi que les administrateurs et les gestionnaires (actuels ou anciens) de votre 

organisme peuvent s'avérer d'une aide précieuse dans votre recherche de financement.  

LE CONSEIL RÉGIONAL DE L'ENVIRONNEMENT (CRE) 
Les représentants du CRE de votre rég ion et ceux de tout regroupement national 

connaissent bien les enjeux environnementaux ainsi que les acteurs du milieu; ce savoir 
peut faciliter vos démarches. Consultez votre Conseil régional de l'environnement .  

LE CENTRE LOCAL DE DÉVELOPPEMENT (CLD) 
Si votre projet a des dimensions économiques (développement économique de votre 

territoire ou création d'emplois durables) et si vous souhaitez vous informer sur le soutien 

aux entreprises d'économie sociale, adressez -vous à un Centre local de développement  
(CLD).  

LES RESSOURCES SPÉCIALISÉES DANS LA GESTION DE PROJETS ET 
LE FINANCEMENT 
Vous pouvez aussi recourir à des professionnels de la gestion de projets et du financement 

des ONBL  ou des ONGE . Pour les projets de développement économique communautaire, 

signalons l'existence d'un programme finançant le recours à des consultants  : le 

Programme d'assistance technique au développement économique communautaire  
(PATDEC).  

http://www.rncreq.org/
http://www.acldq.qc.ca/
file://sbs2008/Archives/ProjetsSpeciauxArchives/Aptitudes/00%20Site%20complet/Module%202%20français/M2a1F_T047_Ressources_conseils.htm
file://sbs2008/Archives/ProjetsSpeciauxArchives/Aptitudes/00%20Site%20complet/Module%202%20français/M2a1F_T047_Ressources_conseils.htm
http://www.carleton.ca/cedtap/contactus/index_f.html
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RÉPERTOIRES $ȭ!)$% &).!.#)N2% 

Il existe maintenant plusieurs répertoires de prog rammes d'aide financière (publics et 

privés), accessibles sur Internet. Les programmes municipaux ne sont toutefois pas 

indiqués dans ces répertoires.  

LE RÉPERTOIRE LA SOURCE VERTE  
La Source ver te  s'adresse aux organismes environnementaux sans but lucratif. Il présente 

les principaux programmes de financement public (aux niveaux fédéral et provincial) ainsi 
que ceux des fondations privées du Canada.  

Pour chaque programme de financement, une fic he présente  :  

¶ l'organisme responsable du programme  

¶ le but du programme  

¶ les organismes admissibles  

¶ les activités et les dépenses admissibles  

¶ les conditions de financement : montant maximum (en % et $)  

¶ les dates limites d'inscription  

¶ les coordonnées d es sources d'information  

Pour plus de détails sur les programmes publics d'aide financière, consultez  :  

¶ le site Internet d' Environnement Canada   

¶ celui du ministère québécois de l' Environnement   
¶ le répertoire des programmes du gouvernement du Québec   

Une autre façon d'obtenir les coordonnées postales des fondations canadiennes  : consultez 
la liste fournie d ans la section  Avant de commencer  d'Environnement Canada.  

BAILLEURS DE FONDS 

Avant de remplir une demande, entrez en contact avec un représentant du programme de 

financement ciblé, ce  qui vous permettra de  :  

¶ vérifier si le programme se poursuit et si le financement de projets est actuellement 

possible  

¶ connaître les prochaines dates d'analyse des demandes et les délais de réponse  

¶ connaître le taux de projets financés par rapport aux projets présentés  

¶ s'assurer de la compatibilité entre les objectifs de votre projet et ceux du programme 

de financement  

¶ préciser ou vérifier les exigences du bailleur de fonds, ses critères d'évaluation des 

demandes et ses conditions d'intervention  

¶ test er votre projet et mesurer l'intérêt potentiel du bailleur de fonds à son égard  

¶ échanger sur d'autres possibilités de financement  

¶ ajuster vos stratégies pour le montage financier et pour la présentation de la 
demande  

http://www.ec.gc.ca/ecoaction/before_f.html
http://www.ec.gc.ca/fund_f.html
http://www.menv.gouv.qc.ca/
http://www.formulaire.gouv.qc.ca/index.html
http://www.ec.gc.ca/ecoaction/before_f.html
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MONTAGE FINANCIER 

La plupart des dém arches de financement d'un projet impliquent de développer une 

stratégie  :  

¶ pour le choix des  parte nariats  à développer ou à renforcer  
¶ pour le choix des programmes  de financement à cibler  

CHOIX DES PARTENARIATS À PRIVILÉGIER  
Afin de déterminer les partenariats qu'il serait important de développer ou de renforcer pour 

mener à bien votre projet, interrogez -vous sur les organismes ou les personnes qui seraient 

susceptibles de s'impliquer dans votre projet et notamment sur les formes que pourraient 

prendre leur participation  :  

¶ Prêt de matériel (administratif, technique, machinerie, etc.)  

¶ Prêt de services (secrétariat, communication, expertise -conseil, etc.)  

¶ Mobilisation de bénévoles  

¶ Services -conse ils  

¶ Lettre d'appui  

¶ Entente de collaboration, de cogestion ou d'échange de services  

¶ Entente de commandite  

¶ Commande de biens ou de services  

CHOIX DES PROGRAMMES À CIBLER 
De plus en plus, les bailleurs de fonds publics exigent que d'autres partenaires fi nanciers 

s'impliquent dans le projet. Il faut alors tenir compte des exigences de chacun des bailleurs 

de fonds, mais aussi veiller aux conditions de l'ensemble des demandes. Afin d'être 

stratégique dans le choix des programmes de financement à solliciter,  vous devez tenir 

compte  :  

¶ de la compatibilité entre les programmes de financement  

¶ des dates limites d'envoi des demandes et des délais de réponse  

¶ de l'éventualité d'un refus de financement ou d'une coupure dans le montant accordé  

¶ de l'impact d'un prem ier financement sur l'engagement des autres partenaires 

financiers (effet d'entraînement)  

¶ des obligations ou devoirs associés à l'obtention du financement  
¶ de vos chances de vous qualifier au programme  

file://sbs2008/Archives/ProjetsSpeciauxArchives/Aptitudes/00%20Site%20complet/Module%202%20français/M2a1F_T050_Montage_financier.htm%23Partenariat
file://sbs2008/Archives/ProjetsSpeciauxArchives/Aptitudes/00%20Site%20complet/Module%202%20français/M2a1F_T050_Montage_financier.htm%23Programmes
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Le canevas qui vous est p roposé s'adapte à la plupart des demandes de financement. Si les 

formulaires de demande varient d'un bailleur de fonds à l'autre, les catégories d'information 

sont la plupart du temps les mêmes. Évidemment, le degré de précision à apporter dans 

chaque caté gorie varie en fonction du montant demandé.  

Tout au long de votre demande  :  

¶ pensez à mettre en évidence la pertinence et la faisabilité de votre projet ainsi que 

son adéquation avec les objectifs du programme de financement  

¶ facilitez la lecture et la c ompréhension à votre interlocuteur en utilisant des phrases 

simples  

¶ n'oubliez surtout pas de faire relire votre demande afin de renforcer la qualité de 
votre texte  

LE RÉSUMÉ DU PROJET  
Présentez les idées maîtresses de votre projet (une ou deux pages au maximum), son 

origine, ses objectifs, ce qui a été fait pour assurer la faisabilité du projet, les principales 
étapes de réalisation, les partenaires et le budget.  

LA PRÉSENTATION DE L'ORGANISME 
Présentez la mission de votre organisme, son historique, ses  principales activités et son 

membership.  

Entre les lignes, faites ressortir la crédibilité acquise par votre organisme dans ses activités 
antérieures et démontrez son ancrage dans le milieu.  

LE POURQUOI DU PROJET 
Exposez la raison d'être du projet, son o rigine, le contexte, le problème à résoudre.  

Entre les lignes, faites ressortir la nécessité et la pertinence du projet par rapport au 
problème à résoudre ou la situation à améliorer.  

LES OBJECTIFS POURSUIVIS PAR LE PROJET 
Précisez les objectifs du projet  avec des verbes d'action.  

Entre les lignes, faites ressortir leur adéquation avec les objectifs et les priorités du 
programme de financement.  
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LE PLAN DE RÉALISATION DU PROJET 
Détaillez les divers volets de réalisation en fonction de résultats concrets à atteindre.  

Pour chaque volet, identifiez le responsable et précisez les ressources ainsi que les 

méthodes utilisées. Mentionnez les partenaires, l'échéancier et le budget global. Un ou des 
tableaux peuvent illustrer efficacement cette planification.  

Entre  les lignes, mettez en évidence la solidité et la faisabilité du projet; montrez que 
l'échéancier et le budget sont réalistes.  

L'ÉQUIPE DE RÉALISATION DU PROJET 
Précisez le nombre d'employés et de bénévoles requis pour chaque étape du projet, les 

différen tes qualifications correspondant aux responsabilités à exercer ainsi que les qualités 
du chargé de projet.  

Entre les lignes, soulignez l'expertise et les compétences du chargé de projet et, 
éventuellement, celles des membres du conseil d'administration.  

L'ÉVALUATION ET LE SUIVI DU PROJET 
Énumérez les retombées attendues du projet  -  qu'elles soient d'ordre environnemental, 

économique ou social. Mentionnez également les moyens que vous prendrez pour effectuer 

le suivi du projet et pour mesurer l'atteinte des  résultats.  

LE BUDGET DÉTAILLÉ  
Présentez le budget détaillé en précisant les postes de dépenses et l'origine des revenus 
pour chaque volet de réalisation.  

N'oubliez pas d'estimer, selon leur valeur marchande, le travail bénévole ainsi que les prêts 
de bi ens ou de matériel.  

Entre les lignes, démontrez vos compétences dans la gestion budgétaire (prévisions 

réalistes) ainsi que la solidité de l'ancrage du projet (avec la participation de bénévoles et 

de partenaires).  

LES ANNEXES 
Présentez dans les annexes tous les documents officiels demandés, les études d'impacts, les 

ententes, les lettres d'appui, les plans et devis, les photographies ainsi que tous les 
documents qui viennent étayer la pertinence, la faisabilité et le sérieux du projet.  
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PROGRAMMES DE FINANCEMENT 

Pour repérer un programme de financement public ou privé dans les sites Internet  :  

¶ Consultez des listes de programmes classés par ordre alphabétique  

¶ Effectuez une recherche des sources de financement par mots clés ou par 
thématique  

Les sites pr oposant une liste des programmes de financement classés par ordre 

alphabétique  :  

¶ Le répertoire La Source verte   

¶ L'inventaire des programmes d'aide financière du Secrétariat aux affaires 
autochtones   

¶ L'inventaire des fondations communautaires  du Canada  
¶ Le répertoire des programmes et serv ices d'Environnement Canada   

Les sites où l'accès aux programmes de financement se fait grâce à un moteur de 

recherche  :  

¶ Les programmes environnementaux dans l' inforoute municipale   

¶ Le répertoire des programmes et services du gouvernement du Québec   

¶ Le Centre canadien de philanthropie  (accès Internet payant; également 

disponibl e dans les bibliothèques publiques ou auprès des organismes ayant acheté 

le document imprimé)  

ORGANISMES RESSOURCES 

Que ce soit pour vous informer, vous orienter ou obtenir des conseils en matière de 
financement, adressez -vous aux organismes suivants  :  

¶ Division des programmes de financement d'Environnement Canada   

¶ Ministère de l'Environnement du Québec   

¶ Conse ils régionaux de l'environnement   

Pour accéder aux sites d'autres ressources publiques, consultez le répertoire des 

ressources gouvernementales  de l'Union québécoise pour la conservation de l a nature.  

Pour vous informer sur d'autres expériences, adressez -vous à des regroupements qui 
correspondent à vos affiliations ou vos projets, tels que  :  

¶ Chantier de l'économie sociale   

¶ Plan d'action St - Laurent Vision 2000   

¶ Regroupement québécois des groupes écologistes  (RQGE)  

¶ Réseau environnement   

¶ Stratégies Saint - Laurent  (SSL)  
¶ L'Union québécoise pour la conservation de la nature  (UQCN)  

http://www.ec.gc.ca/ecoaction/before_f.html
http://www.mce.gouv.qc.ca/d/html/inventaire/
http://www.mce.gouv.qc.ca/d/html/inventaire/
http://www.community-fdn.ca/links.cfm
http://www.ec.gc.ca/fund_f.html
http://www.quebecmunicipal.qc.ca/Liens/Environnement.asp
http://www.formulaire.gouv.qc.ca/index.html
http://www.ccp.ca/francais.html
http://www.ec.gc.ca/fund_f.html
http://www.menv.gouv.qc.ca/programmes/aide.htm
http://www.rncreq.org/
http://ecoroute.uqcn.qc.ca/inst/gouv/index.html
http://ecoroute.uqcn.qc.ca/inst/gouv/index.html
http://www.chantier.qc.ca/
http://www.slv2000.qc.ca/plan_action/phase3/implication_communautaire/accueil_f.htm
http://www.rqge.qc.ca/index.htm
http://www.reseau-environnement.com/
http://www.strategiessl.qc.ca/
http://www.uqcn.qc.ca/
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EXPERTISE CONSEIL 

Dans le cas de projet comp lexes ou d'une certaine envergure, vous pouvez recourir contre 

rémunération aux services d'organismes d'expertise -conseil. Certains sont spécialisés en 

matière de financement ou de conduite de projet, notamment auprès d'organismes du 
secteur non lucratif o u dans le domaine environnemental.  

Pour repérer un de ces organismes ou pour en savoir davantage sur les services offerts, 
consultez le répertoire d'assistance technique  du PATDEC .  

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 

Si votre projet a des dimensions économiques (création d'emploi, développement local ou 

régional, etc.), vous pouvez vous adresser à des organismes de développement économique 

offrant des services de soutien aux entrepreneurs. V érifiez auprès d'eux leur intérêt pour 
votre projet et les formes de support qu'ils pourraient vous accorder.  

Leur appui peut participer à la crédibilité de votre projet et vous faciliter les démarches, de 

plus il se pourrait que vous vous inscriviez dans leurs priorités et que vous soyez éligibles à 

un financement.  

Parmi les principaux organismes de développement économique, on peut citer  :  

¶ Carrefour Jeunesse - emploi  (CJE)  

¶ Centre local de développement  (CLD)  

¶ Centre local d'emploi  (CLE)  

¶ Centre régional de développement  (CRD)  

¶ Société d'aide au développement des collectivités  (SADC)  

CARREFOUR JEUNESSE-EMPLOI 
Il existe 93 organismes communautaires portant le nom de Carrefour Jeunesse -emploi à 

travers le Québec. Chacun offre gratuitement, aux jeunes de 16 à 35 ans, des services et de 

l'information liés à la recherche d'emploi, au retour aux études ou au démarrage 
d'entreprises et de projets.  

Pour trouver le Carrefour Jeunesse -emploi de votre territoire, consultez le réseau des CJE .  

CENTRE LOCAL DE DÉVELOPPEMENT 

Le CLD offre des services d'accompagnement et de soutien technique ou financier auprès 

des entrepreneurs potentiels et déjà en affaires, quel que soit leur âge ou le niveau de 

développement de l'entrepr ise. Chaque CLD gère également quatre programmes d'aide 

spécifiques  :  

¶ Le fonds local d'investissement  

¶ Le fonds de développement des entreprises d'économie sociale  

http://www.carleton.ca/cedtap/dir_tech/index_f.html#QC
file://sbs2008/Archives/ProjetsSpeciauxArchives/Aptitudes/00%20Site%20complet/Module%202%20français/M2a1F_T055_Developpement_economique.htm%231
file://sbs2008/Archives/ProjetsSpeciauxArchives/Aptitudes/00%20Site%20complet/Module%202%20français/M2a1F_T055_Developpement_economique.htm%232
file://sbs2008/Archives/ProjetsSpeciauxArchives/Aptitudes/00%20Site%20complet/Module%202%20français/M2a1F_T055_Developpement_economique.htm%233
file://sbs2008/Archives/ProjetsSpeciauxArchives/Aptitudes/00%20Site%20complet/Module%202%20français/M2a1F_T055_Developpement_economique.htm%234
file://sbs2008/Archives/ProjetsSpeciauxArchives/Aptitudes/00%20Site%20complet/Module%202%20français/M2a1F_T055_Developpement_economique.htm%235
http://www.cjereseau.org/
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¶ Le programme «  Jeunes Promoteurs  »  
¶ La mesure de soutien au travail autonome (STA)  

Dans c ertains quartiers urbains, c'est une CDEC (Corporation de développement 
économique communautaire) qui joue le rôle d'un CLD.  

Pour trouver le Centre local de développement de votre territoire, consultez l' Association 

des CLD du Québec  (ACLDQ).  

CENTRE LOCAL D'EMPLOI 
Les quelque 150 CLE du ministère de la Solidarité sociale offrent une gamme variée de 

services publics d'aide à l'emploi, incluant les services de placement. Ces centres proposent 

aussi une aide financière, versée sous forme de prestations de sécurité du revenu aux 

personnes qui en ont besoin, et soutiennent celles qui le peuvent à retourner sur le marché 

du travail.  

Votre description de projet peut spécifier que tel ou tel poste est off ert aux personnes 
éligibles à cette aide financière, à condition d'avoir pris entente avec votre CLE.  

Pour trouver le Centre local d'emploi de votre territoire, consultez Emploi - Québec .  

CENTRE RÉGIONAL DE DÉVELOPPEMENT  
Chacun des CRD a pour mission de  :  

¶ favoriser la concertation entre les partenaires de sa région  

¶ définir la problématique du développement global de sa région et adopter un plan 

stratégique régional définissant les axes de dé veloppement et les priorités régionales  

¶ négocier avec le gouvernement une entente cadre et conclure les ententes 

spécifiques qui en découlent avec les ministères et organismes gouvernementaux  

¶ assurer un suivi et procéder à une évaluation périodique de se s actions  

¶ donner des avis et faire des recommandations au gouvernement provincial pour tout 

ce qui touche les régions  

Les CRD peuvent financer des projets structurants pour la région (notamment dans le 
développement récréotouristique).  

Pour trouver le C RD de votre territoire, consultez l' Association des régions du Québec .  

SOCIÉTÉ D'AIDE AU DÉVELOPPEMENT DES COLLECTIVITÉS  
La SADC a pour mission de stimuler la prise en charge par la colle ctivité de son avenir 

économique. Pour ce faire, elle offre des services d'aide et d'intervention technique et 

financière à l'entreprise et aux entrepreneurs. Elle intervient principalement dans les 
secteurs d'activité primaire, secondaire et tertiaire.  

Pour trouver la Société d'aide au développement des collectivités de votre territoire, 

consultez le réseau des Sociétés d'aide au développement des collectivités du Québec  
(SADC)  

http://www.acldq.qc.ca/francais/index1.html
http://www.acldq.qc.ca/francais/index1.html
http://http/emploiquebec.net/francais/index.htm
http://www.regions.qc.ca/internet/index-public.html
http://www.reseau-sadc.qc.ca/francais/accueil.html
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RÉFÉRENCES 

Programmes de formation  

Sites et documents en ligne  

Documents imp rimés  

 

PROGRAMMES DE FORMATION  
Pour la formation en gestion et financement des organismes sans but lucratif, on peut avoir 
de l'information sur les sites suivants :  

¶ Chaire Seagram en gestion des organism es sans but lucratif   
¶ Fédération des centres d'action bénévole du Québec  

 

SITES ET DOCUMENTS EN LIGNE 
Comprendre les états financiers d'une or ganisation   
(ABC de la présentation des états financiers)  

Info guid e   
Le soutien aux entreprises d'économie sociale  
(inventaire des programmes et organismes ressources concernant l'économie sociale)  

La Voie verte   
Information sur les programmes d'Environnement Canada, s ur des exemples de projets 
financés, sur la rédaction d'une demande, etc.  

L'Inforoute municipale   
Information sur les programmes et ressources, dans la section environnement  

Regroupement québécois des groupes écologistes  (RQGE)  
Édition et mise à jour d'un répertoire des organismes environnementaux  

 

DOCUMENTS IMPRIMÉS  
BOUCHARD, Marie -J. La gestion des entreprises collectives -  Caractéristiques et 

défis , Centre de recherche sur les innovations sociales dans l'économie sociale, les 
entreprises et les syndicats (CRISES).  

EDUCONSEIL. La gestion d'une corp oration sans but lucratif dans le secteur culturel au 
Québec , Conseil québécois des ressources humaines en culture ( CQRHC ), 2001, 46  p.  

file://sbs2008/Archives/ProjetsSpeciauxArchives/Aptitudes/00%20Site%20complet/Module%202%20français/M2a1F_T061_References.htm%231programmes
file://sbs2008/Archives/ProjetsSpeciauxArchives/Aptitudes/00%20Site%20complet/Module%202%20français/M2a1F_T061_References.htm%232sites
file://sbs2008/Archives/ProjetsSpeciauxArchives/Aptitudes/00%20Site%20complet/Module%202%20français/M2a1F_T061_References.htm%233documents
http://www.er.uqam.ca/nobel/osbl/
http://www.fcabq.org/
http://www.gov.on.ca/OMAFRA/french/rural/facts/96-038.htm
http://www.infoentrepreneurs.org/francais/display.cfm?docid=/Regional/montreal/provbisfr.nsf/b318b68d2c439ce585256563006a73cb/cf9af05bac297a14852568e9006d1f3b?OpenDocument
http://www.ec.gc.ca/fenvhome.html
http://www.inforoutemunicipale.qc.ca/Liens/Environnement.asp
http://www.rqge.qc.ca/index.htm
http://www.er.uqam.ca/nobel/ccgb/GESTION_ENTREPRISES_COLLEC.html
http://www.er.uqam.ca/nobel/ccgb/GESTION_ENTREPRISES_COLLEC.html
http://www.cqrhc.com/publications_frame.html
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FRANCK, Flo et Anne SMITH. Guide de développement des collectivités , Développement 
des ressources humaines Canada (DRHC), 1999, 81  p.  

PYTHAGORE. Les parcours de financem ent des entreprises d'économie sociale . 
Carrefour québécois de développement local (CQDL), 2002, 88  p.  

ROBERTS, Linda. Les petites organisations et l'initiative du secteur bénévole et 

communautaire , Secrétariat de l'initiative sur le secteur bénévole et communautaire , 
2001, 17  p.  

http://www.hrdc-drhc.gc.ca/community/menu/cdhbookf.pdf
http://www.carrefourqdl.qc.ca/carrefour/publications.html
http://www.vsi-isbc.ca/fr/pdf/reports_caught.pdf
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MODULE 2 / A. PROJETS 
EXERCICES 

 
 

PERCEPTIONS INITIALES 

Les perceptions initiales vous permettent de sonder vos connaissances sur le sujet proposé. 

Vous trouverez les réponses en reprenant le même jeu dans la section auto -évaluation, 
après avoir parcouru les sections Fiches d'information, Expérimentation et Production  

Document Word   
Pour imprimer vos résultats, réalisez l'exercice à partir du questionnaire Word. Attention! 

Dans certains cas, le document Word n'apparaîtra pas automatiquement sur votre écran. Il 

sera cependant téléchargé sur votre ordinateur. Il vous suffira de l'ouvrir à partir de 
l'emplacement prévu par vos préférences  

Votre organisme vous charge de trouver le financement nécessaire à la réalisation d'un 

projet important.  

1.  Selon vou s, quelles seraient les meilleures stratégies  pour repérer des sources de 

financement pertinentes à votre projet ? Dans la liste ci -dessous, cochez les approches 

pertinentes pour votre projet  

 
¶ Vous contactez directement un bailleur de fonds et sollicitez une rencontre.  

 

¶ Vous consultez un autre organisme de votre milieu qui a réussi à obtenir du 
financement pour ses projets.  

 
¶ Vous cherchez des programmes d'aide financière sur Internet.  

 
¶ Vous consultez un organisme spécialisé dans les services -conseils .  

  

 

file://sbs2008/Archives/ProjetsSpeciauxArchives/Aptitudes/00%20Site%20complet/Module%202%20français/images_apti/fran/doc_word/M2a1F_perceptions_initiales.doc
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2.  Dans la présentation de votre demande, quels seraient les arguments ou les atouts  

à utiliser pour étayer et appuyer votre demande de financement ? Dans la liste ci -

dessous, cochez ceux qui vous semblent pertinents.  

 
¶ La crédibilité et la notoriét é de votre organisme.  

 
¶ La faisabilité du projet.  

 
¶ La pertinence et l'utilité du projet.  

 
¶ La mobilisation de votre conseil d'administration et de votre milieu.  

 
¶ L'engagement financier de partenaires.  

 
¶ Les retombées environnementales et sociales du  projet.  

 
¶ L'expertise des ressources humaines affectées au projet.  

 
¶ Le réalisme des prévisions budgétaires.  

 
¶ L'originalité du projet.  

 
¶ L'adéquation du projet avec les objectifs du programme de financement ciblé.  
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AUTO-ÉVALUATION 1 

Document Word   
Pour imprimer vos résultats, réalisez l'exercice à partir du questionnaire Word. Attention! 

Dan s certains cas, le document Word n'apparaîtra pas automatiquement sur votre écran. Il 

sera cependant téléchargé sur votre ordinateur. Il vous suffira de l'ouvrir à partir de 
l'emplacement prévu par vos préférences  

Votre organisme vous charge de trouver le financement nécessaire à la réalisation d'un 

projet important.  

1.  Selon vous, quelles seraient les meilleures stratégies  pour repérer des sources de 

financement pertinentes à votre projet ? Dans la liste ci -dessous, cochez les approches 

pertinentes pour v otre projet  

 
¶ Vous contactez directement un bailleur de fonds et sollicitez une rencontre.  

 

¶ Vous consultez un autre organisme de votre milieu qui a réussi à obtenir du 
financement pour ses projets.  

 
¶ Vous cherchez des programmes d'aide financière sur In ternet.  

 
¶ Vous consultez un organisme spécialisé dans les services -conseils.  

  

2.  Dans la présentation de votre demande, quels seraient les arguments ou les atouts  

à utiliser pour étayer et appuyer votre demande de financement ? Dans la liste ci -

dessous , cochez ceux qui vous semblent pertinents.  

 
¶ La crédibilité et la notoriété de votre organisme.  

 
¶ La faisabilité du projet.  

 
¶ La pertinence et l'utilité du projet.  

 
¶ La mobilisation de votre conseil d'administration et de votre milieu.  

 
¶ L'engagement financier de partenaires.  

 
¶ Les retombées environnementales et sociales du projet.  

file://sbs2008/Archives/ProjetsSpeciauxArchives/Aptitudes/00%20Site%20complet/Module%202%20français/images_apti/fran/doc_word/M2a1F_Autoevaluation.doc
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¶ L'expertise des ressources humaines affectées au projet.  

 
¶ Le réalisme des prévisions budgétaires.  

 
¶ L'originalité du projet.  

 
¶ L'adéquation du projet avec les object ifs du programme de financement ciblé.  

Voir les réponses  

 

RECHERCHE DE FINANCEMENT 

Passez à l'action en tenant compte de votre situation parti culière et de votre problématique 

locale.  

Référez -vous à  :  

¶ vos perceptions initiales  

¶ la fiche Les stratégies de recherche de financement   

À l 'aide de la grille ci -dessous, précisez pour votre démarche de financement  :  

¶ Les renseignements que vous souhaitez recueillir  

¶ Les ressources (personnes ou organismes) que vous pourriez consulter afin d'obtenir 
ces renseignements  

Document Word   
Pour imprimer vos résultats, réalisez l'exercice à partir du questionnaire Word. Attention! 

Dans cert ains cas, le document Word n'apparaîtra pas automatiquement sur votre écran. Il 

sera cependant téléchargé sur votre ordinateur. Il vous suffira de l'ouvrir à partir de 
l'emplacement prévu par vos préférences  

file://sbs2008/Archives/ProjetsSpeciauxArchives/Aptitudes/00%20Site%20complet/Module%202%20français/940
file://sbs2008/Archives/ProjetsSpeciauxArchives/Aptitudes/00%20Site%20complet/Module%202%20français/903
file://sbs2008/Archives/ProjetsSpeciauxArchives/Aptitudes/00%20Site%20complet/Module%202%20français/images_apti/fran/doc_word/M2a1F_experimentation1.doc
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Exemples de 
renseignements à 
recueillir  

Exemples  de 
ressources 
pertinentes  

Vos 
renseignements  

Vos ressources  

¶ Repérer des 
programmes de 
financement 
publics et privés  

¶ Répertoire La 
Source verte  

¶ Répertoire du 
Centre canadien 
de philanthropie  

    

¶ Repérer des 
projets similaires 
dans le milieu  

¶ Conseil r égional 
de 
l'environnement  

¶ Centre local de 
développement  

    

¶ Repérer divers 
partenaires 
potentiels  

¶ Membres de 
votre conseil 
d'administration  

¶ Votre caisse 
populaire  

    

¶ Vérifier si 
l'organisme et les 
activités de votre 
projet sont 
admissibles au 
prog ramme  

¶ Site Internet  
¶ Document des 

bailleurs de fonds      

¶ S'inspirer de 
l'expérience 
d'autres 
organismes  

¶ Rubrique des 
projets financés 
et des histoires à 
succès figurant 
dans les sites 
Internet  

    

¶ Échanger sur les 
écueils, mais 
aussi les 
opportunités  de 
financement de 
votre projet  

¶ Rencontre et 
contact avec des 
organismes ayant 
développé un 
projet similaire  

    

¶ Vous inspirer 
d'une demande 
de financement  

¶ Archives de 
l'organisme      

¶ Avoir de 
l'information sur 
l'économie 
sociale  

¶ Sites du Chantier 
de l'économie 
sociale, du 
ministère des 
Régions, d'un 
CLD  
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¶ Vous informer 
sur les 
programmes 
favorisant 
l'intégration au 
travail des sans -
emplois  

¶ Centre local 
d'emploi  

    

¶ Avoir de 
l'information sur 
le développement 
de l'offre 
touristique et sur 
la m ise en valeur 
patrimoniale  

¶ Centre local de 
développement  

¶ Association 
touristique 
régionale  

¶ Direction 
régionale du 
ministère de la 
Culture et des 
Communications  

    

¶ Vérifier si votre 
projet rejoint 
bien les priorités 
et les objectifs du 
programme  

¶ Agen t du 
programme de 
financement      

¶ Vérifier si les 
dépenses de 
votre projet 
peuvent être 
financées par le 
programme  

¶ Agent du 
programme de 
financement  

    

  

RECHERCHE DE PARTENAIRES 

Passez à l'action en tenant compte de votre situation particulière et d e votre problématique 

locale.  

Référez -vous à  :  

¶ vos perceptions initiales  
¶ la fiche Outils de recherche des programmes de financement   

À l'aide  de la grille ci -dessous, précisez pour votre démarche de financement  :  

¶ Les besoins du projet en matière de biens ou de services  
¶ Les partenaires qui pourraient s'engager à fournir ces divers biens et services  

Document Word   
Pour imprimer vos résultats, réalisez l'exercice à partir du questionnaire Word. Attention! 

Dans certains cas, le documen t Word n'apparaîtra pas automatiquement sur votre écran. Il 

file://sbs2008/Archives/ProjetsSpeciauxArchives/Aptitudes/00%20Site%20complet/Module%202%20français/738
file://sbs2008/Archives/ProjetsSpeciauxArchives/Aptitudes/00%20Site%20complet/Module%202%20français/images_apti/fran/doc_word/M2a1F_experimentation2.doc























































































































































































































































































































































































































